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La démoCl'atie locale e t ouvent aSSOClee à l'idée de décentralisation t.

Pourtant, la décentralisation e t avant tout une technique de gouvernement
tendant à renforcer le pouvoir et l'autonomie décisionnelle d r prés ntant
des collectivités territoriales2 • La décentrali ation n'a donc pas pour corollaire
immédiat un approfondis ement de la démocl'atie locale3 ; elle a même renforc;
la pl"Ofessionnalisation politique et le présidentiali me municipal. La démocra
tie locale est avant tout une démocratie représentative, une démocratie de délé
gation, dans laquelle les citoyens n'interviennent qu'à échéance régulières
dans la vic politique pour élire leUl's l·eprésentants. Repou sée en 19824

,

1. Fnillçoi Mitterrand affirmait ainsi dans le discours d> Moulins (1990) <j"ue la "c1écen
tnûi.lation n'est pas une fin en soi; elle ne consiste pas à prendre Le contre-pied des tendances
centralisatrices qlÛ ont dominé /lotre pays; elle .. 'impose pa,rce qu'elle est porteuse de liberté,
parce qu'elle est un instrument de la démocrcaie", cité pm' Sadr"an (P.) in Crozier (M.), Trus"
(S.) (~d.), La décentralisatioll, réforme de l'Etat, Paris, Pouvoü's locaux, 1992 p.55.

2. Cf. Regourd (5.), "De la décentralisaLÎon dans es rapports avec la démocratie", Revae
de Droit public, 1990, pp. 961-987.

3. Eisenma.nn (Ch.), Centntlisation et décentralisation, Pm'L, L.G.O,J., 1948, notam
ment pp. 223-224 ; Tessereau ( .), "L'éme"gence incertûne d'une déroocl'aLie "epriisentalÏ
ve" in Bourjol (M.) (éd.), lntercomnwnalité et coopér'utiorl inlercornflwnale, Paris,
L.G.D.J., 1993, p. 109 : "Si décentralisation et démocratisatum SOllt des termes qui ne sont
pns a,fltillomiques, ils ne sont pas non plus synonymes".

4. Annoncé par J'a"ticie 1 de la loi du 2 roars 1982 relative aux droil el liberté des com
mune-, des départements et de l·é::,'Ï.OIl (.J.O.L.D., 3 Illar 1982 p. 730), le l'enfol'cement dcIa
dém c"ali' local participative intervient tardivement, dix an' eulemenl apI" la !'éfol'llle
Defferre, et parliellemelll, PuiS([Ll 'iJ port es 'entiellemenl U1' la commune.

CURAPP/CRAP , La démocratie locale. Représentation,
participation et espa.ce public, PUF 1999.
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. l'ouverture des lieux décisionnels au citoyen, et donc l'instauration d'une
démocratie participative complémentaire de la démocratie représentativeS,
sera inscrite dans la loi du 6 févriel' 19926 dont l'intervention a eu pour objec
tif de pal-el' aux insuffisances ou dérives des éléments constitutifs du système
politique 10caF.

L'ambition affichée tendant à a ocier les citoyens aux décisions prise par
les autorités locales est exprimée par l'article 10 de cette loi, sur lequel S'ouvl'e
le titre II intitulé "De la démocratie locale" : "Le droit des habitants de la
commune à être informés des affuires de celle-ci et à être consultés sur les
décisions qui les concernent, indissociable de la libre adm.inistration des col
lectivités territoriales, est un principe essentiel de la dém.ocratie locale''8, Mais
la lecture de cette affirmation solennelle traduit la préoccupation des parle
mentaires de renfOl-cer la commune en tant que territoire privilégié d'appl'en
tissage et d'exercice de la citoyenneté: aUCWle référence n'est faite aux
établissements publics de Coopél"ation interCOJnIDWlale9 bien que l'inter
commnnalité sOlt une réalité concrète inscrite dans le droit de la décentralisa
tion et dans les pratiques locales, infléchies par la loi du 6 février 1992. Si
cette loi participe d'un proce su de changement, elle n'e t pa en rupture
totale avec les règles qui régissaient jusqu'alOI' ]'intercommunalité, Ain i, les
établissements publics de coopération intercommunale ne sont que des
émanation des conseils municipaux, des organisme qui ne bénéficient crue
d'une moindre légitillùté par rapport aux collectivités telTitoriales ,que sont la
commune, le départem nt et la région: l'amélioration du fonctionnement de
leurs organes délibét-ants reproduit les innovations introduites au niveau com
munal et apparaît, en 1992, secondaire par rapport à la recherche d'une
démocratisation de la vie municipale, Les r-apports parlementaires 11 'accOl-
dent que peu de place à la question de la démocratisation des organismes de

5, D'ailleurs, le rapport Graziani donnait le ron : "lefondernent essentiel de la démocratie
locale demeure l'élection des assemblées délibérallles des collectivités territoriales", Rapport
p, Graziani de la commission des lois consti~utionnelles, de législation, du suffrage universel,
du Règlement et d'administration génél"Ctle sur le projet de loi cl'orientation relatif Ù l'culmi
Ilistratiort territoriale de le, République, nO 358, Sénllt, Seconde ses ion ordinaü'e de 1990
1991, p. 14.

6. Loi d'orient<ltion nO 92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration ter'l'Ïtoriale de
la Hépu.blique, l.O.L.D., 8 février 1992, p. 2064 ct .

7, La loi relative à l'administratioll territorial de III Hépublicrue (A.T.R.) du 6 février'
1992 con acre on titre il à la participation des l]abitant à la vie locale, Le l'apport Pierret
pr'ésenté au nOlll de la cOlllmission péciale SUI' le pl'ojet de loi (nO 1581) d'orientation relatif à
l'ndnùni "'ation territoriale de la République, indique que "Cette volonté de perfectionner la
démocratie locale, prolongemem naturel du processus de décentralisation, vise allssi à en CaS

ser d'évelltuels effets pervers et doit faire litière cle l'assertion selon 1~lquelle la décent,'ctlisa
tion aura.it fcworisé la mise en place de prételulues féodalités", rappor't nO 1888, Assemblée
nationale, Pl'emière session ol'd.inaiee cie 1990-1991 p. 16.

8, n est à note ..· qu ce titre "De la démocratie locale", inscrit dans la loi du 6 février' 1992,
n'a pas été reproduit dans le Code génél-al des colleeti.vités tenitoriale alors même que la codi
fication e t étahlie à droit constant. ..

9. Ce silence vaut également pour le département et la région.
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coopération intercommunale. Il convient de rappeler que l'un des points
névral/:,riques de cette loi était la refonte des institutions intel'communales : la
cI'éation des communautés de communes et des communautés de villes a été très
longuement discutée au ein des deux assemblées. L'enjeu n'était pas tant
l'approfondissement de la démocratie intercorrununale que la relance d'une
interconmlUnalité dépoussiérée et rénovée. Les craintes affichées d'une dépos
session des prérogatives des maire , du fait de la naissance de nouvelle truc
tll.res de Coopél'atïon intercommunale intégrées, ont conduit à focali el'
l'attention et les débats essentiellement sur la démocl'ati ation de affaires com
munales. Or la dynamique communautan'e résu.ltant du nombre important de
structures intel'communales créées depuis 1992 10 suscite une réflexion d'autant
plus actuelle sur la démocl'atie intercommunale que ces structUl'es exercent de
nombreuses compétences tl'ansférées pal' les CQ1mnunes et lèvent l'impôt,

Les réflexions pOI·tant sur la définition de contre-pouvoirs locaux, sur la
transparence des activités administrative , sur la révision des moyens de
contrôle des actions locales et sur l'améliOl'ation des rappol·ts entre les
citoyens et les titulaires du pouvoir local posent la question de la démocratie
intercommunale, au dou.ble sens de la démocratie représentative et de la
démocratie participative, c'e t-à-dire de la visibilité, de l'accessibilité, de la
participation et du contrôle politique pal' le citoyen des tructures de coopéra
tion intercommunale. L'élection de l'epré entant des communes au sein des
établissements publics de coopération intercommunale est une élection à deux
degt'és : la démocratie intercommunale l'este encore et avant tout une
démocratie administl'ative ll , fonctiounelle12 et indirecte. Il en résu.lte un
déficit de légitimité des représentants des organisme de coopération intel'COUl
munale et une absence d'identification des institutions intercommunales pal' le
citoyen, en raison du double caractère opaque et complexe de l'ot'ganisation
territoriale française. La "démocratie continue"13 - dans laquelle Il.n contact

10. Le chiffres livrés pal' la Direction Génél'a1e des Col1eetivilés Locales affiehentla Pl"O
gres ion imporlanle de l'interCOl1lmllnaLité-intégl~alion,Conne de coopération promue pat' la
loi ,'elative à r Adnùllistration tenitoriale de la République (A,T. R.) du 6 féYl'iel" 1992, notam
ment dans le cadl'e de la formule de la commllnauté de eomnllmes ; en effet, au lei' janviel~
1997, on recensait 1446 établissements public de coopération intel'communale à fi eaLilé
p"opnl, dont 1104 communautés de commune' (Réponse à La ql1esLion nO 20941 du 6 mars
1997 de M. G, Gruillot adl'essé au mi.nistre de la Fonction publique, de La réforme de L'Etat et
de la dé 'entl'alisation, J.O., Sénat, 24 avril 1997 , p, 1313).

lI, De Lara (Ph.), "La démoc.-atie à Léprellv de la déeentl'alisalion", in LI titut de la
décenu'aLisation, La décentralisation en FreUlce, Pal'is, La Découverte, 1996, p. 48.

12, Du fait de la pres iOD exere'e par les rej)l'ésentants des collectivités locale, favorable
au statu qrto institutionnel et soucienx de consel'ver la plei.ne mainmi e sur les organismes de
coopération inlel·communale.

13. Rous eau (D.), "De la démocratie continue" in La démocratie continue, Bruxelles,
Bl'U)'lant 1 Paris, L.G.D,J., 1995, pp. -·25 : la démocratie coutinLLe "définit IUt aIt-delà. de la
représentation non parce qu'eUe la supprimerait mais parce ql,'eLle transforme et élargit
l'espace de la. participation populaire en inveutant des formes particulières permettant à
l'opinion d'exercer un travail politique: le contrôle contint' et effectif, en dehol's des moments
électo'~aux, de l'action des gOLWentUnts", p. 25.
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permanent est établi entre la population et les élus locaux, la population exer
çant un contl'ôle sur les actions des élus en dehors des élections - est hypothé
quée: pour le moment, la démocratie intercommunale n'est qu'une
démocratie faiblement participative verrouillée par les exécutifs locaux, dans
laquelle l'ouverture de processus décisionnels dépend de la volonté des repré
sentants des communes. La question qui se pose est celle de savoir comment
injecter des éléments de démocratie participative alors que la démocratie
intercommunale n'est pas encore une démocl"atie représentative. Et d'ailleurs
l'instauration du suffrage universel direct au JÙveau intercommunal ne condi
tionne-t-elle pas la possibilité d'une véritable démocratie participative?

Bien qu'elle semble être affichée comme une nécessité par les acteurs poli
tiques, la démocratisation de l'intercommunalité est aujourd'hui un processus
en formation, larvé du fait de l'influence exercée par les groupes de pression
ayant accès au pouvoir, Les établis ements publics de coopération intercommu
nale sont soumis à un régime juridique respectant l'autonomie des communes,
de peu[' que l'avènement d'une véritable citoyenneté intercommunalel4 ne
déhouche sur la concurrence entre le niveau communal et le niveau intercom
munal. Le citoyen est expulsé d'un système dans lequell'intercommunalité est
maîtrisée par les élus locaux, et l'approfondissement de la démocratie se trouve
ralenti par la concentration et la répartition du pouvoir entre les édiles locaux.

La démocl"atisation de l'action intercommunale reste embryonnail"e même
si la crise de la démocratie représentativel5 (qui est une démocrati~ de second
niveau en matière d'intercommunalité) a conduit à mettre en place des méca
nismes compensatoires, tels les procédures consultatives, l'approfondissement
du droit à l'information, la pal,ticipation et la concertation dans les choix
locaux, qui sont encore peu utilisés par les institutions intercommunales :
aujourd'hui, l'intercommunalité entl'etient avec le citoyen des rapports loin
tains (1)16. La capacité d'influence dont témoignent les représentants des col-

14. La citoyenneté "répond à ridentification entre la population et le territoil'e intercom
munal", in Rapport de l'Jn titul de la décentralisation, De l'intercommunalitéfonctionnelle à
la supra-commullaLité, juin 1996, p. 12.

15, Dhnet (J,-M,), Histoire de la décentralisation française, Pal'is, Le Livre de Poche,
1996, p. 239 et s. La crise de la repI'é entatioll tend à affecteL' les communes, comme en
témoigne l'augmentation dll tatL~ d'abstention électorale en milieu urbain, p. 240,

16. L'évoluùon du droit monll'e que les avancées démocratique au lùVeau in tercommu D:ll
sont demeurées longtemp emhryonnair'es. Ainsi, il faudJ'a attendL"e la loi Pa qua du 4· {'vrier
1995 relative à l'aménagement et au développement du territoire (dite loi A.D.T.) pOUL' que le
droit reconnaisse la possibilité d'Ol"garuser des consultation ("réfél'Cndums") au niveau in te1'

cOlnmunal. La düficile émergence du "référendum" communal (inscrit dans la loi du 6 févl'Ïer
1992), puis intel'collllDunal (par la loi du 4 février 1995), atteste de l'attachement à la démo
cratie représentative an niveau local. Cf. Paoletti (M.), La dénwcratie locale el; le référendu.m,
Paris, L'Harmattan, 1997,235 p. (ouvrage is u de sa thèse: Analyse de la démocratie locaLe à
travers la genèse institutionnelle du référendum, Bordeaux, janvier 1996). En 1992, les paJ'le
meutaires craignaient que la consultation locale ne devienne une arme dangereuse placée enll'·
les mains de l'opposition pour déstabiliser la majorité IULLnicipale : pour évit r que le uréfé
rendum" ne compromette le système de la démocratie représentativr~et ne soit détouJ'né à des
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lectivités locales sur la formation du droit intercommunal, sur la définition et
l'application des politiques institutionnelles touchant au local ralentit l'appro
fondissement de la démocratie et la possibilité d'une intervention directe du
citoyen dans l'élection des représentants des structures intercommunales.
L'élection directe des organes délibérants des établissements publics de coopé
ration intercommunale permettrait de responsabiliser politiquement les diri
geants de ces structures. Cependant, la réforme de l'intercommunalité engagée
par le gouvernement précèdent (et réinscrite dans les projets du gouvernement
Jospin) élude cette question: le poids des mentalités, la hantise de la dispari
tion des communes ou des départements, l'émergence de pouvoirs concurrents
à celLX des maires ou des conseiller généraux diffèrent l'élection des organes
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale au uf
frage universel direct (II).

1 - LES BALBUTIEMENTS DE U DÉMOCRATIE INTERCOMMUNALE :
ENTRE DISCOURS ET RÉALITÉS...

Alors que les lois de 1992 et 1995 ont mis en place des instruments juri
dique tendant à une plu grande h-ansparence de la gestion intercommunale
et Lme meilleure as ociation des citoyens-électeurs à la vie politique intercom
munale, ces dernieL's ne sont guère utilisés. La démocratisation du niveau
intercommunal semble être limitée pout'le moment à une ouvertul"C relative du
processus décisionnel, comme le montre l'exemple du "réféœndum".

(suite Ilote 16) fins démagogiques, la con ultatiou est alors assortie de gaJ'de~fous ; la codi
fication d la consultation communale n'est acceptée (Ille parce que la procédure de mise en
oeuv'!'e est étroitement contrôlée par les maire et lem' conseil IDtmicipal, Alors (lue la question
de la COll ultaLion locale agite les parlementaiœs et se trouve largement eontrover ée lors du
passage du projet de loi relatif à l'administration territoriale de la République, la pa sion est
pl'esque totalement retomhée en 1994 et en 1995, au moment où le p,'ojct de loi d'ol'.Îentatlon
relatif à ]'aménagement et au développement dll telTitoil"C est discuté au Parlement. Le dl'oiL
normalise la consultation locale et "a un efJ'et de licitation ml' l'usage du référendum ou sim
plement ILlt effet pédagogique" [Paoletti (M,), "Le référendum local en F,'anee (Variations
autour du droit)", Revue Française de science politiqlLe, vol. 46, décembre 1996, p. 906].
L'intercolnJJ1unalité d> projet est à ce moment aron; e paT les élu, qui ont assimilé les nou
veaux enjeux de la coopél"BtiolJ intercommunale, de même que le "référendunl" cst accepté,
maîtrisé ct par voie de COll éqllence dédramatisé par Les œprésentants des communes. Mai ce
n'e t qu'au prix de conditions draconienne posées pour limitel' l'usage et les l'Ïsque qui
décOtùent de la normali ation des consultation locales que le législateur a reconnu cet instru
ment de démocratie directe, La crainte de la dépossession des prérogatives des .-eprésentanls
est à ce niveau permanente et explique que de pl'écautions aecompagneDlla légalisation de
1outil référendaire, que ce soit au niveau conununal ou intercommunal.
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A) Infonnation et participation des habitants: la fébrilité de la démo
cratie intercommlUwle

La loi du 6 février 1992 renforce la démocratie locale sur quatre points
un effort de tran parence, par une amélioration de la diffusion et de l'accessi
bilité à J'infOl"mation ; une plus gl"ande association des citoyens à la vie locale;
une reconnaissance des droits des élus dans les assemhlées locales ; une amé
lioration du contrôle des actes émanant des autorité locales. La démocratisa
tion du fonctionnement des établissements publics de coopération
intercommunale suit globalement celle des communes, à quelques nuances près :
par exemple, si la participation des associations de usagers des services est pré
vue par cette loi, avec la création d'une coml.nission consultative compétente
pour un ou plusieurs services publics locaux exploités en régie ou dans le
cadre d'une convention de gestion déléguée17 , seIùe la cl.·éation de comités
consultatifs compétents sur tout problème d'intérêt communal concernant tout
ou partie du terdtoire de la commuue est l'ecounue par le législateur18 • Alor
que cette loi étend aux institutions intercommunales les modalités de partici
pation des citoyen reconnues pour les communes, la réalité intercommunale
montre un déficit dans l'usage des outils de démocratisation intercommunale
et une concentration de l'infOl-mation par les maU"es.

Certes, les dispo irions contraignantes de la loi sont hien appliquées par les
organismes de coopération intercommunale, qu'il s'agisse de celles tendant à
améliorer l'information des citoyensJ9 , de celles portant sur la communication
des procès-verbaux de a semblée délibérantes des établissements publics de
coopération intercommunal , des budgets et des comptes et cl anêtés de leur
exécutif20 (même s'il est possible de releVel" l'existence de comportements ten
dant à l'estreindre la diffusion de l'informarion2J ) ou de celles favorisant la

17. Article L. 5211-6 dll Code général des collectivité lenitorulles.
18. Al'licle L, 2143-4 du Code général des coll clivités ten'itol'iale . L'absence d disposi

tion identique applicable pom-les établissements de coopération intercomIDunale n'a pas tl-OU
blé la cl'éation de conseils commwlautail'es de jeunes ou encore le l'ecueil des avis des conseils
de sages par ertains étahlissements publics de coopél-atioll intercommunale (cas du mouvement
de la Flamhoyance, eomposé de dix personnes âgées de plus dc 50 ans, qui joue un rôle consul
tatif auprès du distri.ct du Plateau picard (Oise) el initie des projet· clùlurels et économiques),

19. Le délibél'atiolls etlcs arrêtés à caractèt-c ,-églementaire sonl, soit lransmi dans le
mois, pour affichage, aux ommunes membres des étahlissements publics de coopération inter
communale comprenant au m"ins une commune de 3 500 habitants, soit publiés dans un
recueil des actes administratif (art. L, 5211-17 du Code génél'al des collectivités teuitol;al,·s).
[1 convient de soulib'ller que la diffusion du I-eclleil peut êtl-e gratlùte ou payante (décI"et nO \I:~

1121 (lu 20 septembre 1993 rel a tiJ aux l'eClleils des acles administratifs des communes, des
dépal'tements, des régions de la collectivité tel'l'itori.ale de Corse et des établissements public
de coopé,'ation, J_O,L.D., 28 septemhre 1993, p_ 13414), ce qui peut être un obstacle à l'obten
tion de l'information pour le eitoyen.

20. Article L. 5211-18 du Code général des collectivité- territol·iales.
21. Le Conseil d'Elat li sanctionné 1:, décision d un pl-ésident de syndicat ÏllterconUIlI.Ulal

couditionnant la délivrance de eopie demandée pal' tille a 'ociation au paiemenl. de la
somme de 10 franc pa,· page, pd.x qui excédait manifestement le coût d f..ais el cbarges relatifs
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participation des délégués des communes 22
. Le habitants ont la possibilité

d'accédel' aux informations portant sur le fonctionnement et le décision de
établi sement publics de coopération intercommunale, mais la demande
d'information demeure encore pour le moment l'affaire de personne' éclai
rées, déjà sensibilisées à l'intercommunahté. Ce dé intérêt du citoyen peut
tl'Ouver une explication dans le mode de désignation actuel des l'epl'é entant·
de organisme de coopération intercommunale, le suffrage unive" el indirect.
Une illustration de ce phénomène appal'aît dan l'application du pt'.incipe de
transparence au service public d'eau potable2S (et au service public d'assaini 
sernent) qtÙ impose au président de l'établissement public de coopération
Ultercommunale la rédaction d'un l'apport annuel, destiné à l'information des
usagers, et uùs à la dispo ition du public. POUT être inscrite dans les texte ,
cette prét'ogative n'est guère utilisée par les usagel·s. Si la rédaction d'un tel
rappol't peut favol'iser une meilleure gestion de services publics, la lUÏse à dis
po ition de ces documents ne suscite pas l'intérêt des usagel' 24, le droit étant
ici re enti comme une contrainte upplémentaire par les responsable de in
titutions gérant ces services.

Au delà des documents bruts cpû ne sont ouvent consulté que par un
public d'intéressés, l'information dü'fusée est sélectionnée et retrava'illée dan
un sens favorable à l'institution intercommunale25 • La diffu ion de J'informa
tion auprès des habitants demeure contrôlée et assul'ée, encor' tTOp souvent,
par les représentants de communes au sein des établissements publics de
coopération intercommunale, et particulièrement les maire : il ee soet ainsi
d'une enquête que nous avons réali é en Picardie, au cours de années 1996
et 1997, (rue la majorité des présidents d'établissements publics de co péra
tion intercommunale considèl-ent qu'il relève de la charge des représentants

(. nile de la uote 21) à la repl'ouuction des documents: CE, 12 juin 1996, )'ndicat illter
comlnlmal pour l'assainissement de la région de Villenelwe-Sai.nt-Geol·ges_

22_ Les établi sement publics de coopél-atioll intereOillmu_nale comp,-enanllll1e commWle
de 3 500 habitaJ1ts et plus doivent organiser un débat sill·le orientations génhales du budget.
Le régime juridique des débats e t ·alqué sur celui de commune' de plu dc 3 500 habitants,
avec pou'- conséquence la eon-el'vation de a marge de manoeUVl'C par-l'exécutif. L.1. cil"culaire
d,appli<:ation du 31 mars 1992 ( OR; INTB9200114C) cl la loi d'orientation du (i févr-ier 1992
p"écise ({OH'un tel débat 'llti contribue à accroître la panicipation des conseil/ers IIl1wicipallx
à la préparatioll dit budget, doit préserver la Illnrge de manoelivre di, mait-e qui Ile pelLt être
jll,-idiqu.elllent lié par le - prises de position des conseillers, à ce stade de la procéd"re .

23. Loi nO 95-101 ull2 févl-ier 1995 ,"elative au renforcement de ln p,-otection de l'enviroll
nement, article 73, j.O.L.D., p_ 1853 (article 1. 2224-5 du Coele général des collectivités telTi
toriales).

24_ Nous avons inten-ogé les "eprésentant des organi mes de coopé"atioo intel' 'Ol1unnna
le pOllr connaître l'état de la demanele d'infol'luatioo émanant des citoyen _ L'lm d'eux .' ·1

exprimé en ees tel'me : "De loute façon, les citoJens Ile viennent jamais les consulter: Will le
monde s'enfoltl_"

25. Cel'tains bulletins intcr-comollUlallx d'information (lorsqu'ils exislent) retiennent de
thèmes à problèmes, eonllne les ordure ménagère ou l'assainissement et dressent un bilan
coûts-avantages montrant l'intérêt de la t"llcture intel' ommllnale,
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des communes de diffuser l'infol-mation intercommunale26
; les autre moyens,

le plus ouvent cités, sont la diffusion d'un bulletin intercommunal, la tenue
de l'éunions publiques, les animations à caractère intercommunal et le passage
de communiqués de presse27

. Cette situation est un facteUl' d'obscu:rcissement
pour le citoyen: lorsque les citoyens souhaitent un complément d'information
sur la gestion de certains services, ils se tournent presque toujours vers les
maires; la responsabilité d'actions menées par l'organisme de coopération
intercommwlale est imputée au maire, cette fausse imputation provenant du
décalage existant entre les connaissances du citoyen et la réalité de l'exercice
de compétences. Toutefois, un e poil' peut naître du développement de poli
tiques de communication, mises en oeuvre après deux ou trois années de fonc
tionnement, par les structures intercommunales211 • De surcroît, certaines
actions intercommtmales, comme les opérations programmées d'améli.ol'ation
de l'habitat, sont susceptibles de sensibiliser les citoyens aux établissements
publics de coopération intercommunale, compte tenu de la publicité qui entou
re ces opérations. Ces pratiques émergentes ne doivent pas dissimuler l'empl'Î.
se réelle exercée par les communes ul'la diffusion de l'information, l'étude de
la composition des commissions et des assemblées intercommunales po ant
même la question de la dépendance mayorale.

La dépendance communale s'affirme dans la composition des commissions:
la plupart des commissions intercommunales sont composées exclusivement de
conseillers municipaux délégués par le commune membres; les organismes
professionnels et le experts sont appelés ponctuellement à p81'ticiper aux tra
vaux de ces commi sion ur des affaires pl'écises29

, cette a sociation s'adres-
ant à des types de persounes bien particuliel' . Ainsi, le règlement intérieur

du distl"Îct du Vexin-Thelle (Oise) indique que chaque commission est compo
sé d'un pl'ésident délégué (issu du bureau ou un maire), d'un vice-président
ch8l'gé de eeonder le président délégué, de trois membres au moin émanant
du conseil districal et "de toute personne dont la compétence pourra être utile

26. L'un des vi 'e-présidents de la ommunaulé de commnnes du Laonnois (Aisne) explique
l'importance crue revêt la médiation de l'infonualÏoll par le mait'es en évoquant le lieu de
dépcndanee entl'e les commune et l'établissement public de coopération intercommunale:
"L 'illjQnnation passe par le canal des maù·cs. Il n 'exisfe pas de c011lmLmication directe par f.e
conseil communautaire: les mair'es n'en ressentent pas la nécessité; ifs ne veulent pas que cela
fasse ombrage ft lelU·fonction".

27, Cel'tain gl' upemenls intel'communaux inviten t les joul-nalisle et communiquent
régulièrement à la pres e le infonnation relative' à leur fonctionnement (cas de la commu
nauté d 'ommun s de la Haute vallée de l'Oi el alors que d'autr s ne lais ent filtrer crue tI'ès
peu d'information ur les actions qu'ils mènent.

28. Si tous les 'taLUs 'emenlS puLlic de coopération intercommunale ne se sont pa enco
re dotés de bulletins d'information le projet exi te néanmolll hez certaine des personnes
que nnllS avons ultcn'ogées. De la même façon, la création d'ILn logo repl'ésentmlt hl SU'Llcture
intel'communale, placé clans toutes les 'ommunes, p l'met de fam:i.l:ial'Ï el' les 'iloyens avec la
structUl"C intercommunal, à fis ·alil' J)l'opre dauslac[ueUe ils:e tl'Ouvenl.

29. Parfoi ,l'a ociation de pel' oune extérielil-e an conseil communautaire ou ùistrical
est p l'manellt (ca' de cOlUlUi ions d'appel d'o(fJ·el.
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dans le cadre du thème étudié après cu;cord du Bureau sur pmposition dll pré
sident délégué". Tous les citoyens ne sont pas sollicités pOUl: la gestion des éta
blissement publics de coopération intercommunale: les élus cherchent à
s'entourer de personnes expérimentées et spécialisée dans le domaines où ils
exercent les compétences transférées par les communes membres. La réalité
intercommunale lais e cependant apparaîh"e une ouverture l"e1ative du proces
su décisiounel aux associations3o : un président de commnnauté de communes
indique que si "les élus sont présents d'un côté, et le secteur associat~fde
l'autre, il existe une dialectique entre les deux : l'associatif fait des proposi
tions retenues ou non par les élus ur des opérations précises, par exemple, le
chèque formation agriculteurs'1.11. Si l'inten'ention de personnes extérieures au
con eil cODummautaire n'est pas organisée par le règlement intérieur (de nom
breuse commissions s'avérant être exclusivement coml osées d'élus), des inter
venauts peuvent être invités pal' les commissions et se faire entendre par elles,
Toutefois, l'intCl'vention des citoyens dans le procédure de l'action publicfue
intercommunale n'est pas encore une chose courante.

L'analyse de la composition des assemblées délibérantes intercommunale
e t également significative de la faible association des citoyen au processus
déci iounel. Les déléO'ué des conunune membres au sein de l'établi sement
public de coopération intercommlmale ont pre que exclu ivement issus de
conseils municipaux, les maires t"eprésentant en généralleUl" commune dans le
con eil communautaire.

Le mode de dé ignation des délégué des conmmnes dans le communautés
de communes n reconnaît aucun droit de présence à l'opposition municipale:
r uticle L. -214-8 du Code général des collectivités territoriales prévoit que
"Les délégllés de chaque commune sont élus au sein du conseil municipal ou
parmi les citoyens éligibles aIL sein du conseil des communes de la communau
té de communes. L'élection a liell au scrutin secret à la majorité absolue; i,
après deux tours de scrutin, aUClUl candidat n'a obtenu la majorité absolue, il
est procédé à lm troisième tour et l'élection a li.eu à la majorité relative. " Le
maiTe e t donc libl'e de faire entrer la propol"tionnelle dans la désignation des
dé)'gué ou de ne pas le faire; il en résulte que, dan la plupart des cas, le
délégués sont i sns de la majol'ité politique du conseil municipal. Et même
lorsque des membres de l'opposition représentent la commune au conseil com
munautail'e, ils sont très rarement désigné à la proportionnelle:!2. Le pré-rap-

30. Cctte pa.rticipation dcs a sodations a été ulsLillltionnalisée pal' la loi du 6 février 1992
avec les commissions eonsullatives compétenles pou.l·la gestion d'un ou plusieur' el'Vil:e.. Pal'
exemple, lc Distdctlll'bain de l'agglomération ct'eilloise (Oi e) associe les citoyens au sein des
2commission con uitatives,cel1 dc Transp0l'tsurbaulsetceliedel'Eau,I'AssalnissemenLet
des OrduJ"es.

31. EntrctiCIJ l"alisé le 24 s ptcmhre 1997 avec le pt'é iden! de la communauté de com
onunes de la Thiérache du Centre (Alsne), le député Jean-PieJ'l'e Ballig1LUd.

32. Da.ns la communauté de cOlmmme de la Hante allée de l'Oise (Oise), !J'Ois conseillel's
munieipllllx socialistes appartenant à l'oppo ition ont élé élus comme délégué cie la ville de
Noyon. De même, i la ville de Laon a laissé une place à l'oppo ilion municipale au conscil
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port de Ja Direction générale des collectivités locales sur la réforme de l'inter
communalité avait proposé de remédier à cette situation, en envisageant la
mise en place de la représentation pl'oportionlleUe à la plu forte moyenne
dans les comruuue de 3 500 habitants et plus pour l'élection des délégués des
commuues au sein de l'assemblée délibérante de l'établissem nt puhlic de
coopératioll intercommunale33 . La repré entation proportiounelle n'est
aujourd'hui pl'évue que pour les communautés de villes et les commlmautés
urbaines mais ce deux formes d'intercommuualité ne permettent à nu citoyeu
d'être délégué de la commuue que si le nombl'e de conseillers muuici.paux e t
iuférieur au uombre de sièges attribués à la commune34

. Si le choix du conseil
municipal peut encore aujourd'hui porter sur tout ci.toyen réunissant les
conditioDs requises pour faire partie d'un conseil municipal (disposition appli
cable aux districts)35 ou sur tout citoyen éligible au sein du conseil des com
munes de la communauté de communes36 , l"areS ont les di tricts et les
communauté de communes qui comprennent dans le conseil intercommunal
des délégués de communes ne détenant pas UD mandat muuicipaL LOl'squ'il
e t fait appel à des personnes extérieuœs, elle ne ont pas inconnue de la
majorité en place: une certaine forme de clientélisme apparaît à ce niveau. A
titre d'exemple, "Les personnes extérieures au conseil municipal de Laon qui
représentent la ville au conseil de la communauté de cOflununes du Laonnois
sont soit des anciens conseillers municipaux soit des personnes qui étaient pré
sentes sur la liste m[Lnicipale [gagnante) en 1995 soit des personnes qui ont
aidé la liste"37. L'élection en tant que délégué d'une commune au conseil com
munautall'e est vécue comme une faveur aceordée à l'électeur par le conseil
muuicipal. La pré ence de' maires de commune au sein des conseil inter
communaux et la faible diffusion de l'information dan le conseil munici
paLL'C des commun membres montrent que l'exécutif cOlTIllmnal, détenteur de
l'information intercommlmale, occupe un position sh'atégique d'intermédiai
re entre l'établi ement pu.blic de coopération intercommunale et a conunune.

L'oubli de citoyens dans la composition ou le fonctionnemellt des organes
délibél'ant des établi em DtS publics de coopération intercommunale et la

(suite Bote 32) ommunaulaire, cene "représentation de I!opposition municipale à la com
munauté de conunWles du Laonnois est marginale et ne répond pas à la représentation pro
portionnelle" [Entretien réalisé avec le député René Dosière, chef dc file de l'oppo 'ilion muni
cipale de la ville de Laon, présent dan le on eil de la conllnunaulé de conununes du Laol1l1ois
(Aisne)]. Dans la comnmnaut<, de communes du Beauvaisis (Oise), StÙle il l'adhésion de huit
non elle communes en décembœ 1997. setû III membre de l'opposition ollullci.pale de la ville
de Beal1vai a i.ntégré le con il communautaire. Ici. enCOl'e, la proporlionneUe D'est pas appli
quée (l'opposition avait dépo. é Wl amendement tendant à faire appliquer la Pl'oportionnelle
pOUL' la l'epl'é entation de la vüle au cons iJ communautait'e, ce qui lui aurait donné 3 iège sur
les 14 occupés par la \'ille ùe Beauval, mai la majodté en place s'y est oppo ée).

33. Pré-rapport de la D.G.C.L., J ui.n 1996, p. 135.
34. Al·ticles L. 5215-9 et L. 5216-7 du Cod génél'ul des collecLivités tenitol'Îales.
35. Article L. 5213-6 du Code général des colJecti\ité lerritorial .
36. Al'ticle L. 5214-8 du Code général des collee Livi tés t 'TitoriaJe .
37. Entretien réalisé le 3 juillet 1997 avec le direcleul' de la conlilllulauté de conunu.oes.
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mainmise des exécutifs communaux sur les informations intercommunales
amènent à constater la fermetm'e relative du processus décisionnel intercom
munal : la démocratie reste confisquée par les notable et les p['ofessionnels de
la politique:l8 , Les mécanismes de démocratie participative introduit pal' le
légi lateur ne sont utili é qu'avec parcimonie, Les con ullations locales ne
ont pas Wl pL'océdé habituel, ordinaire, d'as ocia.tion de citoyens au proces

sus décisionnel; elles oe parviennent pas à compenser le d Ïicit démocl'atique
de la vie locale. La démocnltie intercommunale pourrait hien n'être qu'une
démocratie en trompe-l'oeil, maîtrisée pal' les repré entants des communes.

B) Une déll'wcmtie contrôlée :
l'exemple des consultations interCOll'wuuzales

Le reconnaissance de la possibilité d'organiser des consultations commu
oales et intercommunales a introduit au niveau local, à côté du système de la
"démocratie-représentation" (dans lequel le citoyeu n'in tervient qu'à
échéance régulière pow' se reudœ aux urnes au moment des élections), des
éléments de "démocratie-participation" (offrant au citoyen la possibilité
d'avoir une connaissance réelle des affair cs locales, de participer à la vie loca
le et de contI'ôler les activités des élus). Le consultations locale sont un
moyen d'expre sion des citoyens, donl la légalisation est intervenu en 1992,
pOW' les communes, et en 1995, pour les établissements publics de coopél'ation
intercommunale39 ,

38. Loi nO 92-108 du 3 févriel'1992 t'elative aux conditions d'exercice des mandats locaux
(droit à la formation des membres du conseil municipal, attribution d'indeuuùtés de fonction
protection sociale, retraite... ).

39. La loi du6 février 1992 n'avaiL pa admis le principe des consultations au niveau inte,'
commlmaJ. La que tion avait pourtanl éLé posée au cour' de la préparation de la réforme et
lors des débat parlementaires. Un amendement déposé par André Ro' inot avaitpropos{:
d étendre la consultation aux organismes de coopération illterconununale dotés de la fiscalité
Jll"Opt'e (sur dcs questions relatives à l'agglomération ou figunlOt dans les COlllpéLence d,:
l'Ol'ganisme concemé, amendemenL nO 111, déb. A.N., séance du 26 mm's 1991, p, 442).
L'argumenUltion développée par . Rossinot pour soutenir cel amendement ne manque l'as
d'intérêt: le dépuLé, l'éagïssant vivement au refus OppO é par le gouvernement (l'éLen(LJ'e la
possibilité de consultation aux établissements d coopération (refus parlagé par le l'apporteur
Christian PierreL), soulignait la contradiction in crite dans la démarche du gouvernement, qui
avait souhaiLé dan un même LexLe législaLif à la fois ren1'OI'cel'la coopé,'aLion intel'communale
et améliorer la démocratie locale dan ces termes: "On. dérive vers un deuxième degré avec /cL
!<scaüté directe, et on refuse la po sibilité de consltltation par les communautés l'I'baines, par
les districts et par les commlLltalLtés de communes [. . .] C'est une espèce de démocratie au
raba.is, à 50 p. 100, puisque 50 p. 100 des affaires ressortiront de la commune et 50 p, 100
.~eront développées vel's t'inte,·com.rnunalitê" (déb. A.N., séance du 26 mat'S 1991, p. 4·39). Au

éuaL, Ull amendement déposé par Paul Graziani. au nom de la commission de: lois, avait eu
é.,.alement pour obj t d'ouvrir la consultation aux établi ements de coopénltion doté' de la
Ii calit' propl'e (amendement nO 113, déb. SénaL, séance du 11 juin 1991, p. 1636). Aucun de
ces amendements n'a obtenu la caution du gouvernemenL, pOllr lequel "Les conseil, IIllLnici
pau.x ont élus al. suffrage universel [alors que] les organismes de coopération intel'coml,m
nale sont élus au second degré. Il serail; parlldoxal qlL 'une as.~emblée constituée d'élus dn
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Jusqu'en 1992, et bien qu'un certain nombre de consultations aient été
engagées extra-Iegem'W, le droit ne reconnaissait la possibilité d'organisel' des
référendums locaux qu'en matière de fusion de communes41 , Seulement en
1971, le référendwn - par ailleurs très peu utilisé à l'époque - ne partici
pe pas d'wi mouvement de démocratisation de l'action publique locale mais
de la volonté de contraindre les élus municipaux par un appel à la population:
il s'agit de "surmonter les réticences des élus, jugés trop attachés à leur
"écharpe»"42. La que tion se pose également pour les consultations commu
nales et intercommunales: le discours sur la démocratisation de la vie locale se
heurte aux craintes affichées par les parlementaires, notamment lors du débat
sur le projet de loi l'elatÏf à l'aménagement et au développement du territoire
qui innove doublement: d'une part avec la reconnaissance de la cORsultation
intercommunale, d'autre part avec l'initiative populairé3 . La possibilité pour

(suite note 39) second degré, qui fi 'émane donc pas (lu suffrage universel, puisse décider
d'oTgculiser des consultatrons directes des électeurs" (J.-P. Sueul', déb. Sénat, séance du 11
juin 1991, p. 1636). Le gouvernement se retl'anche derrière un faux paradoxe pour refuser
d'admettre la consultation dan les matières transférées par les communes aux groullemel1ls de
communes, et introduire la consultation au niveau intercommltnaJ.

40. Bien que le référendu.u ait été condamné par le juge administratif dès le début du
siècle, certaines conUllunes avaient engagé des consultations bien avant leur lêgalisation en
1992. Le rapport de M. V. Richet (Sénat, novembre 1982) recense 79 référendums portant Ul'

des pl'ojets de fu ion de communes entl'e 1971 et 1979 (référendums légaux) et 66 référendums
extralégaux entre 1971 et 1982.

41. C'esll'article 8 de la loi du 16 jumet 1971 qui a introduit dans le droit français le réfé
rendum décisionnel au niveau local. La procédure référendaire Ile concerne que les cas de
fu ions de communes, à J'exclusion des regroupements de communes. EUe n'e t pa' utilisée de
façon systématique: elle e présente comme un ultime "ecours dans la pl'océdure de la fusion.
En effet, la mise en place de la procédure référendaire "épond à J'ambition de dépasser les réti
cl~nces des élus par un appel à J'arbitrage de la population. Le référendum peut être déclenché
à l'initiative des conseils nltLuicipaux ou du préfet. Le référendum a un caractère décisionnel:
lorsqu'à l'is u du scrutin une majorité des électeur repré entant le quart de la population
s'est déclarée favorable au projet, la fusion est prononcée. La possibilité de demander au corps
électoral de s'exprimer sur la fusioll de commune n'est donc envisagé que pour faciliter la
réalisation des objectifs poursuivis avec la réforme, c'e t-à-dire parvenir à la rationalisation
de la carte communale française. Voir: Bccet (J.-M.), "Le référendum intercommunal et
l'article 8 de la loi du 16 juillet 1971 ul'les fusions et regroupements de commune" Revue
Administrative, 1971, p. 529.

42. Bourjol (M.), Bodard (S.), Droit et libertés des collectivités ten-itoriales, Paris,
Masson, 1984, p. 241.

43, Certaines voix 'étaient élevées pour mettre en garde le gouvernement contre les dan
gers de l'initiative popuJai.-e. R. Poujade s'exprimait en ces termes: "l,es maires savent qu'une
telle i"stÏlutioll [ le référendum] risque de mettre en CatlSe le principe de la démocratie repré
sentative [ ...] et qu'elle fera conri.r au.x collectivités terrÏloriale.s le risque de vivre en perma
nence sous l'épée de Damoclès de la démagogie", menaçant de déstabiliser l'exécutif local,
déb. A. '.,12 juillet 1994., p. 4760. Selon Ch. MiIlou, présidenl de la conuuis ion spéciaJe, "Il
est évident qu 'ilfandm prévoir un tel référendum mais il nefaul pas que ce soit le référendum.
de tOttS les citoyens «abmtis" qui, à /oTl,,""Ueur dejouTltée,follt des réclamations enfonction de
leur irltérêt particulier et non pas de l'intérêt général", déb. A,N., 7 juillell994, p. 4,231. On
perçoit ici c1ait-ementla peur du citoyen, la rhétorique de son incompétence si sonvent décla
mée pour le réfél'endlIDl national.
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les étahlissements publics de coopération intercommunale44 d'organiser des
consultations n'est introduite que trois ans après celle ouverte pour les com
mImes, parce que les précautions législatives encadrant les po sibilités d'u age
de consultations communales ont fait leurs preuves et ont permis d'éviter une
utilisation ahusive et généralisée de cet instrument de gouvernement local. Si la
légalisation de consultations intercommunales, sOlmaitée par les partisan' de
l'intercommunalité, apparaît pOUl' ces derniers comme un moyen de renforcer
l'esprit d'appal'tenance à J'établissement public de coopération intercommuna
le, elle n'est acceptée par les parlementai..-es que pour mieux la contrôler.

En 1992, comme en 1995, le "référendum" e t simplement consultatif alors
qu'il revêtait un caractère décisionnel en 197145 : J'emploi du terme "référen
dum"46 est donc impropre; les débats parlementaires traduisent claiL-ement la
volonté d'écarter tout caractère décisionnel pour les conSlùtations locale 4; et la
jLu'isprudence administrative a confirmé cette inteq)rétation4~. Que ce soit
pour les consultations communales ou intercommunales, les autorités munici
pales ne -ont donc pa juridiquement tenues pal' les résultat obtenus. L'avis
exprimé par la population s"analyse comme un acte d'information, qui
n'emporte aucune conséquence juridique diœcte sur la décision prise par le
con eil municipal ou l'assemblée intercommunal.e. Mais si, en tbéoôe,les auto
rités municipale ou intercOlmnunales COnsel'vent un pouvoir discrétionnaire de
décision, en pratique, un conseil municipal peut difficilement aller à l'encontre
du voeu de la majorité de la population de la commune en refusant de tenir
compte des résultats recueillis lors de la consultation: la sanction politique LLi
vrait lors des prochaines élections municipales et tomberait tel un couperet SUl'
l'équipe municipale en place. Quant aux établissements publics de coopéL-ation
intercommunale, leur quête de légitintité sel'ait anéantie par une décision de

44. L'emploi de l'express:ion "établissement public de coopérati.on intercommunale"
exclutl ca de syndicats mixte ouverts qui ne sont pas des établissements publics intercom
munaux (remarque pertinente forl11ulée par J.-J. Guillel, déb. A.N., 12 juillet 1994, p, 47(3).

4.5. Les difficultés liée à la codification de la conslùtation COI11I11Ul1a]e, mises à jour avec
les débats parlementaires SUI' le projet d loi relatif à l'Administration territol'iale de la
République, aillsi qu le al'guments développés par le pal"lementaires selon le 'queJs un "éfé,
l'endum à caractère décisionnel sel'aiL conU'aire à l'article 72 de hl Con tituLion, ont conduit à
limiter la portée et les effets juridiques de la consuJtation.

46. C'est la rai on pOlU'lac[UeUe nOlis aVons choisi d'utiliser ce tel'me en l'assortissanL de
glùllemets. V. Sltpru l'article de G. Koubi.

47. "Ce n'est pas Itrl référendum emport.alll décision mais une conSlllULlion donnant ù
LL11 moment donné le sentim.ent de l'opinion publique", Ch. Pierret, déb. A,N., séance lu 26
mal'S 1991 p. 436. "La consultation des électcltrs par le comeil municipal qui, je le rappel
le, n'a U[[Cllll caractè"e décisionnel, a pour selll objet d'éclairer l'assemblée cornmLLnClle sur
l'étett de l'opinion amlnt de prendre une décision", J.-P. Sueur, déb. Sénat, séance du 13
juin 1991, p. 1631.

48. POUl" un exemple récent, voix TA de Nice, 12 novembre 1996, M. Allemand et autres cl
Ville de 1 ice : le juge administratif l'appelle "que les résultats de la. conslllwtion, tels qu'ils
ont consignés dans LLn procès-ve"bal, n'expriment qlt 'un simple (wis qui ne lie pas l'alttorité

compétente pour prendre la. décision", reproduit in Actualité Juridique - Droit Administratif,
20 juilletf20 août 1997, p. 631.
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l'assemblée contraire à l'avis émis par la population. Les t'ésultats de la consul
tation orientent donc de façon significative la décision finale adoptée par le
conseil municipal ou l'assemblée intercommunale et la marge de manoeuvre des
équipes dirigeante s'en trouve profondément affectée.

La procédure accorde une place importante aux conseils municipaux. POUl'
les communes, la décision d 'ol'ganiser tme consultation intervient, soit ID'

propo ition du maire, oit sur demande écrite de la moitié de conseiller
municipame dans les commune de moins de 3 500 habitants ou du tiers des
conseillet's municipaux dans les communes de 3 500 habitants et plus, soit sur
la demande d'un cinquième des électeurs in crits sur les listes électorales.
POUl' les établissements publics de coopération intet'communale, eUe inter
vient, soit SUl' proposition de l'ensemble des maires des communes membres,
soit sur demande écrite de la moitié des membres de l'assemblée délibérante,
soit ur la demande d'un cinquième des électeurs in crit sur les liste électo
rales des communes membres. La transmission de la demande au conseil muni
cipal on à l'as enlblée intercommunale ne lie pas ces derniers. L'a semblée
délibérante n'est donc pas obligée de répondre favorablement à la demande.
Les verrous procédul'aux lai sent à l'assemblée délibérante la maîtrise de la
décision d'engager ou non la consultation intet'communale : les représentants
des communes dans les établissements publics de coopération intercommunale
sont protégés par le dispositif législatif, même si le décret d'application de
l'article 85 de la loi Pasqua du 17 décembre 1996 impose la motivation de la
décision rejetant la consultation intercommunalé9

. L'assemblée délibère su.... le
principe et les modalités d'organisatioll de la consultation, et, comme pour la
con ultation communale5°, la délibération qui décid la con ultation doit pré-

49. Décret nO 96-1128 du 17 décembre 1996 relatif à 1 organisation de la consultation des
électeut·s prévue aux articles L. 2142-3 et L. 5211-20 du code général des coJlectivités territo
riales, J.O.L.D" 24 décembre 1996, pp. 19079-19080.

50. A noler que la conslùtatioll conunullale De IJellt être organisée que pour de opél'atiolls
relevant de la compétence de COllllDlmes, et non celle de l'Etat, d'u.ne autre collectivité locale
OLl d'une auU'e autorité (TA de Lille 16 juillet 1992, Préfet Ol'd-Pas-de-Calai ; CE, 16 mars
1994, Commune d'Avrillé . CE, 16 novembre 1994, Commune d'Awala-Yalimal 0; CE, 14
mal' 1995, Commune de Ventabren; CM de Lyon, 6 mal' 1997, Commune de Mandelieu La
Napoule; et récemment, le TA de Grenoble Il annulé la délibération d'Ull conseiJ municipal
autorisant son maire à organiser une con ultation ur l'accès des étrangers aux n.L,M. : "seul
le représentant de l'Etat est habilité à définir les criLère d'attribution deJl logements sociaux,
ainsi. que les condit,iol).S de leurs réservations", Le Monde, 27 décembre 1997). Le CE a jugé
dans l'affaire Association de défense contre l'implantation d'une grande lU'face en eenU'e ville
de Saint-Mi hel de Maurienne (1er mars 1994) qu'un projet d'aménagement de centre-ville
"compte-tenu de ses caractéristiques et de son impor·tance" avait le cal'aclère d'nne affaire
communale même "si sa réalisation impliquait pour partie l'inter'vention de décisions prises
par d'autres autorités que les autorités municipales", eD J'espèce l'Etat (A.C.L. 1997, pp. 342
343). Les compétences lransférées par les communes aux établissements publics de coopé
ration intercolllmwlaie Ile peuvent faire l'ohjet d'lme consultation commwlale : cf, affai
re de Saran (Loiret) ; le juge administratif a rappelé que la conlJllune ne pouvait organiser
une consultation sur une question ressortissant de la compétence d'Wl établissement
pubüc de coopération intercommunale (projet de transport en cOllunun).
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ciser qu'il ne s'agit que d'Ulle demande d'avis. Une fois la consultation organi
sée, il revient à l'assemblée (conseil mUllicipal ou. conseil intercommunal) de
délibérer après avoÏl' pris connaissance des réslùtats obtenuss, .

Afin d'éviter Ulle décharge des responsabilités sur l'électeur, les demandes
répétées de l'opposition municipale ou des associations, la politisation accrue
des consultations, la récupération politique et les polémiques locales l'elatives
aux constùtations, des précautions sont prises: il est interdit d'oeganisee Ull
"référendum" à compter du 1 r janvier de l'année qui précède le renouvelle
ment général des élections ainsi qu'au COUl'S des périodes de campagnes électo
rales précédant les élections au suffrage Ulliversel direct ou indirect, qu'elles
soient partielles ou générales, Le nombre de consultations est limité: il est
impossihle d'organiser plus d'une consultation dans une même année. Quant
aux consultations portant sur le même objet, elles ne peuvent être oeganisées
dans Ull délai inférieur à deux ans. Autre précaution, lorsque l'élection du
con eil municipal ou du maire ou la désignation des délégués à l'assemblée
délibérante de rétablissement public de coopération intercommlmale ou de
son p·résident a donné lieu à un litige pendant devant le juge, une consultation
ne peut pas être engagée52

, L'initiative poptùaire est elle aussi étroitement
encadrée. Dans le cas où une consultation communale est engagée à l'initiative
de la population53 , la demande ne peut intervenir avant la fin de la deuxième
ann'eui apl'ès la fin de la quatrième année qui suit l'élection du conseil muni
cipal. Les conditions posées pour les conslùtations intercommunales se rappro
chent de celles adoptées pour les communes mais il faut remal'quer qu'il n'y a
pas de délai de rigueur à observer pOlIr présenter une pétition tendant à
l'organisation d'un con ·ultation. Le risclue de manipulation démagogique ou
encore de dérive plébiscitaire ne se po e pas réeUement pour les structures
int l'communales alors que de nombl'eux exemples tirés de la pmtique l'éfél'en
daire antét'ieme à 1992 montrent qu'il s'agit d'lm véritable danger pour les
communes. Enfin, un électeur ne peut signer qu'une seule pétition tendant à
l'ol'ganisation d'une con lÙtation locale par an54. Le corps des votants e t
déterminé pal' rapport à la notion de la citoyenneté: seul l'électeur est visé, ce
qui exclut le contribuable, les étrangers ou encore les minelU"s55,

51. Les jH'océdures con ulLative sont exposé aux article L.2142-1 à L. 2142-8 ct L.
5211-20 ii L.5211-25 du Code général des collectivité terriloriales.

52. Selon M. Verpeaux, "Le bw est ici d'empêcher que les élu.s contestés par 'voie j[tricli.c
lionne Ile ne se ,~ervent de la procédure référendaire comme moyen de pression snr le juge
administratif et pour j'enforcer leur légitimité a.uprès de leurs électeltrs, alors que la légalité
des élections est contestée." ("Le «l'é.férend'UD>J comnlllllal devanlle juge admit1.Ïst.ratif: pre
miel' bilan", Revue Admi'listl'ative, nO 289, janvier-février 1996, p. 98).

53. L'article L. 2142-3 du code généL-al des collectivités territoriales dispose qu'''"n cin
qu.ième des électeur's inscrits su./" les lisles électorales peuvent saisir le conseil mw!icipul en "Vue
de l'orgunisation d'une consultation sur ,me opération d'aménagement relev'L"·t de la décision
des a.utorités I1mnicipales". L'article L. 5211-20, alinéa 3, oU"~'e ectte possibilité aux '1 cteurs
des communes membres des institutions intel-communales pour les opérations d'aménagement
relevant de la compéten 'e de l'établissemenl plthlic de coopération intel·communale.

54. Cette disposition s'applique anx consultations intel·communales.
55. Verpeaux (M,), "Le «réfél'endum» commlillal devant le juge administratif... , op. cit"
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Par cet arsenal de meSUTes jUl'idiques, on constate que "Le législateur Il. 'a
pas voulu transformer les maires en "petits Napoléon. qui organiseraient
réglLlièrement des consultations pour asseoir leur légitimité ou s'opposer à
leur's adversaires politiques ou à l'Etat"56, ni renouveler le moyens d'action et
de pression dont dispose l'opposition puisque dans les communes de plus de 3
500 habitant l'opposition municipale obtient rarement plus du quart des sièges
de l'assembléé7 • La légalisation des consultations locales recouvre pour une
large part un caractère symbolique : l'ensemble des verrous posés limite les
possibilités d'usage des consultations locales, et donc tend à rendre plus dif
ficile la pal'tÏcipatiou directe des citoyens aux décisions locales_ Les l'isques
de débordement sout doublement canalisés, par la loi et par le conu'ôle du
juge adminisb-atif, Le juge administratif vérifie le libellé des questions sur le 
quelle portent les con ultations locale et opère un contrôle du fond: une déli
bération58 décidant de l'organisation d'une consultation sur une question
fonnulée dans de termes vagues ou orientés dans le sens de la réponse souhai
tée par les élus est anctionnée par le juge59 • La codification des con ultations
intercommunales œstreint ses possibilités de mise en oeuvre.

(suite note 55) pp. 95-107, La délihél'ation décidant une consultation, pOl-tant snI' IUl pro
jet cl aménagement d'un qual'tier ouyerte par la commune de Chelles (Seine-et-Marne) aux
mineurs de 16 an et aux étranger a été allll.lùée pal' le TA de Vet'sailles le 3 juin 1996.

56. Rihal (H.), "Le réfél'endum communal, bilan et perspectives" (A In'opos d' l'an·êt du
ConseiJ d'Etat du décembre 1994, Commune cl Avrillé, et de l'article 85 de la loi 95-115 du 4.
févI'ier 1995), Revue Française de Droit AdmÏ7lÎstratif, 12 (3), mai-juin 1996 p.454,

57. "Dans la pltLpart des C011l-mwtes, ICL minorité n'atteindra pas le tiers. Par conséquent,
je cr'ois sincèrement que ce qlLe nOILS faisons n'est pa.s révollLtionnaire mais constiwe ILne
a:varu;ée prlLdente, modérée, qui va dans le bon sens", G. Gouzes, déb. A. ., séance du 26
mars 1991, p. 436.

58. Le juge accepte d'exercer' un contrôle sur le délibérations décidant du principe et des
modalité de la consultation: la délihé.-ation ql~i décide de la consultation est un acte faisant
grief, qui peut être déféré devant le juge administratif par l'autorité préf ctol'ale. [Kouhi (G,),
"La superpo ition d'acte dans le régime jm-idique du référendum local", Les Petites Affiches, 31
mai 1995, nO 65, p. 12 et ~.]. Ce n'est pas un acte préparatoi.re, auquel cas illl'atlrait pu faire
l'objet d'aucun ,·ecours. La déWlératioll initiale est ntendue par le Conseil d'Etat comme un
acte détachable du. processus de la consultation. V, supra J'article de G. Kouhi. Dans la décision
relative à 1 affaiJ'e M. de Caumont (21 juillet 1995), la cour admi.n.i trativ d'appel de Lyon a esti
mé qu'en l'ab enee de dispositions législative ou réglementaires pal·ticulières, les opération
l'elatives à la consultation, qui ne sont pas des opération élee;tot'ales, ne peuvent faire l'objet
d'wl recow's contenti lue (Note M. Vel'-peaux, Revue F'rançaise de la Décentralisation, janvier'
1996, nO 3, pp. nO-112 ; note J, Courtial ActlLalité Juridique -Droit Administratif, 20 novemb.'e
1996, pp. 792-793 : la con ultation ne déboucbe que SUl' un avis simple ne liant pas le autot-ités
municipales). Il faut également ajouter que ponr éviter la manipulation des électetu-s et le risque
de dérive plébiscitait'e, le juge administratif a re[u~é l'utilisation de la pl'océdure d'urgence pour
la mise en place d'une consultation communale (TA de Mar cille, 19 féVl'ier 1993, M. de
Calunont) : le délai de convocation qui varie de 3 jOlU'S pou.r Le. communes de moins de 3 500
hahitants à 5 jour pour le cOlllmune- de 3 500 babitants et plus doit être respecté.

59, Cf. TA de Marseille, 26 novemhœ 1992, Préfet des Bouches-du-Rhône contre commune
de Scptème -le -Vallons : la formulation de la crue tion emportait claircment la réponse sou
haitée par les autorités municipales et faussait le jeu de la consultation ( les électcurs étaienl
invit' s à indiquer 'iJs étaient Oll non "favorables à ILne communauté de villes tendaut à consi
dérer la commune de Septèmes comme lLn quartier de Marseille").
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éarnnoms, au niveau intercommunal, l'initiative poplùaire est une oppor
t nit' : face à la rétention de l'information intercommunale par le élus locaux;ui défendent avant tout les intérêts de leur commWle plu que ceux de la
tructure intercommunale, le électeur peuvent se mobili el' pOW' réclamer

1 ur participation aux décisions et tenter de faire prévaloir l'intérêt intercom
unUlal W' les particularismes communaux. La participation des électeurs atLX

.hoLx intel'communaux, avec la procédure référendaire, relativise l'idée d une
cl'mocratie entièrement contrôlée par les élus locaux, Ainsi, la seule consulta
tion inlel·cOl.umunale qui se soit dél"oulée jusqu'à présent a été engagée à
1 initiative des électeurs: il s'agit de la conslùtation qui s'est tenu le 22 juin
199 dans le distri ,t drr Val d'argent (Haut-Rhin) à pl'OpOS d'une opél'ation
d'ronénagement touristiqrre et de développement local - la réalisation d'un
par' de décorrverte du patdmoine minier, Les él'cteurs se sont prononcés en
fllV"ln' de la réalisation drr parc de découvel'te, et l'assemblée délibérante a
d'cidé, conformément à la volonté de la majorité qui 'était exprimée, de modi
fier le plan d'occupation des sols. L'initiative populaire assrrl'e une ouverture
d'mocratique du processus décisionnel intercommunal60 , mai cette association

1 limitée pal' les conditions très trictes qui entourent l'initiative l·éférendaire.

i la notion d'aménagement semble r tl"eindre les possibilités de mise en
plaGe d s con ultations intercommunales, c'est llne nolion vague, dont le
. ntour sont imprécis. En effet, le champ de la consultation intercommunale

1, li pl" mière vue, bien plus étroit que celui de la consultation communale:
'lecletu'S il peuvent être consulté que ill'le décisions que l'assemblée ou

prt~ ident du groupement de commune 61 sont appelés à pœndl"e pour régler
1 affaires de la compétence de l'établissement public en matière d'aménaue
Dlent, L autres domaine de compétence de établis 'ement publics de
oopération intercommunale ne sont pas couverts et ne peuvent donc faire

l' bjet d'une conslùtalion intercommunale. Mais cette notion renvoie à un
cl main d'action assez vaste: au niveau intel'communal, la création de zones
cl u'Livité économiques, de zones d'action cone l,tée ou encore les opél'ations
d'llIllénagement tendant à l'équipement sportif, culturel, touri tique sont com
pl" . dan la notion d'opération d'aménagement. Parce que la notion d'amé-

60, Encore convient-il de lIuancer celle affirmation pour ten;r comptc des onditions dans
l'lru Uc: pCllt prendre naissancc l'üütiative populaire ...

61. POUl'les consultations intercommunales, la loi précise e"'])l'essément qu'il peul s'ar,';r,
nit des décision de l'a emblée, soit des décisions du président de l'établissement plLblic de

coopéJ'ation inte,·communale. Pour les conslLltation COlUDllUJales, le texte de l'article L. 2142
1 du ode général de collectivités territoriaJes est imprécis : les Con 'ultaLion' peuvenl porte,'

111,1" arraire que les autorités municipales ont appelées à prendre pOUl' régler les affaires de
la ommulle. Le "ecour à l'exégè e-Ies débats parlementai.-es - etl'interp,'étaLion donnée
par 1 ollseiJ d'Etat dans l'a'Têt M, Gen.iteau (CE, 29 décembre 1995) onl pel'mis de précisel'
l' pl"' sion "autorités mluricipaJes" : cette expression vise le conseil municipal ou le maire. Un
.. mple de conSlùtation communale intervenant dans le champ des pouvoirs p"opres du maire
nou' 'st offert avec le ,'éférendulll de ice portant sur l'inlel'diction de la mendicité ul'la voie
(Iuhlique sur une putie de la commune et pour L1ne pé"iode de l'année p"écis (T de Nice, 12
novt:lll.bl'e 1996, M. Allemand eL (tULres, op. ciL),
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nagement est extensive, il reviendl'a au juge administratif de précisel' au tra
vers de ses décisions la portée et les limites de l'expre sion "opérations d'amé
nagement". Au vu des compétence exercées par les établissements publics de
coopération intercommunale qui ont souvent trait de plus ou moins loin à des
opérations d'aménagement, on peut relever que Je champ du "référendum"
intercommunal est difficilement déterminable et déterminé. C'est la raison
pour laquelle l'Association des maires de France, consultée par Dominique
Perben sur le projet de décret relatif à la con ultation de éjecteurs ur des
questions d'aménagement62 , avait proposé et obtenu que les opération rete
nues soient celles visées à l'article L. 300-1 du Code de l'urbanismc63 .

Contrairement à la tendance qui s'est dégagée pour les communes, la léga
lisation du "référendwn" intel'communal ne semble pas avoil' été suivie d'un.
regain d'intérêt pour les consultations locales, Par contre, on recense un cer
tain nombre de con ultations communales ayant pour objet la question de
l'intégration d'tille structure intercommunale ou la u'ansformation d'iÏn syn
dicat intercommunal à vocation mtùtiple en communauté de communes64 . Les
mairies indécises on peu favOl'ables au projet intercommunal se replient der
rière l'arbitrage de la population avant de décider d'intéul'er ou non un éta
bli sement public de coopération intercommunal.e. L'engagement des
municipalités dans les campah'lles référendaires et leur influence décisive sur
les choix des électeurs ne font aucun doute: le l'ésultat obtenus à ris ue des
consultations portant sur l'adhésion à une communauté de communes sont
quasi tmanimes ; en général, plu de 90% des électeurs s'opposent au rempla
cement du syndicat intercommunal par une commlUlButé de communes ou à
('adhé ion de la commune à la communauté proposéc65 . La consultation COlU-

62. La lew'e des maires de France, nO 10, avril 1996, p. 3.
63. L'article 1er du décret nO 96-1128 du 17 décembre 1996 introduit l'article R. 125-1-1

du Cod des commWles : "La demande d'organisation d'une consultation présentée par les
électeurs [.00) concerne les opérations d'aménagement aIt sens du premier alinéa de l'article
L. 300-1 du code de l'urbanisme", c'e "t-à-dire des "actions 0" opérations d'aménagement
[qui] ont po"r oûjet de mettre en oeuvre une politique locale de l'habitat, d'organiser le maÎlt
tien, l'extension Olt l'accueil des activités économiques, defavoriser le développement des loi
sirs et du tourisme, de réaliser des équipement,s collectifs, d.e LlttLer corLtre l'insalubrité, de Sall

vegarder Oll de mettre ell valeur le patrimoine bâtioLL non bâti et les espa.ces naturels" (arl. L.
300-1, alinéa 1 du Code de l'm·banisme).

64. Au 11 décembre 1997, la D.G.C.L. re ensait 27 (~onsultations locales depuis les élec
tiou mu.nicipales :le juin 1995, venant 'ajout rame 41 conslùtations communales qui se ont
déroulée ur le tel'l'itoire national entre 1992 et 1994. SUl' un lotal de 68 onsultations
(chiffres officiels), 7 consultations communale portent Ut' de options intercommunales
('hoix d'adhésion à une communauté de communes ou de viUes, le plu ouvent).

65. Rosières et Va non, consultations ol'ganisées en 1993 portant SUl' l'adhésion à Lme
communauté de communes remplaçanl un SrvOM, le électeDl.· Ollt déclaré lellr opinion défa
vorable à 91% dan la premi<~re commune et il 97, 65 % dan la seconde. A Escaud-Oeuvres,
la consultation portant sur le rattachement à la (;ommunauté de villes de Cam1l'ai a suscité
82,47% d'opinion défavorables. Un ca doit cependant être souligné: celui de la commune
ri'"Entl'emont (Haute-Savoie) qui avait organisé u.ne consullation communal· le 20 eptembre
1992 relativement au choix d'adhésion entre deux communautés de COmmune cl donl le
conseil municipal n'a pas suivi l'avis émi par les électeur.
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munale est un moyen de pression employé par les mairies pour échappe.' à
nne intégration d'office dans la tructure intercOlumunaJe, et non un
lUoyen de démocratiser la gestion des affaires cOllunwlales. L'absence de
conslùtation au niveau intercommunal initiée par les maiœs ou les membres de
l'a 'semhlée délibérante de l'établissement public de coopél'ation intercommu
nale répond à la logique du "rester entre soi" partagée par les élus locaux. Le
refus de la politisation des actions intercommunales, le coût d'une telle opéra
tion dans les établi ements de coopération d'une certaine importance démo
graphique, la peur qu'une association trop 'troite du citoyen ne vienne
perturber et compl"Omettœ les ' quilihre construits au niveau intercommunal
sont autant d'éléments susceptibles d'explique.' l'absence du citoyen dans le
processus décisionnel intercommunal.

La loi du 4 février 1995 introduit des 'léments de démocratie directe au
niveau intercomm.unal mais laisse aux élu' la maîtrise de la procédUl'e consul
tative. La ge tion locale reste l'affaire des élus, La démocratisation de la vie
intercommunale résulte des règles posées dans les textes, Les élus n'entendent
pas se voÏl' obligés pal' des établissements publics de coopération inte.'commu
nale dans lesquels ils n'atuaient plus qu une emprise indü'ecte ou mineure: ils
acceptent une ouvel'ture démocratique de façade, avec la codification des
conslùtations inteœonununales - qu'il ne ont pas contraÎnt. de mettre en
oeuvre - mais il refusent de s'avance.' dans une voie qui pourrait mettre à
mal l'influence et le pouvoir qu'ils exercent sur leur commu.ne, par l'in taura
tion .Ill suffrage universel direct, Le verrouillage de assemblées intercommu
nales par le maü'e et les conseillers municipaux leur penne! de 'assurer une
certaine influenc ur les affaires intercommunales et ur le devenir de lem'
commune, L'approfondissement de la démocratie ne pa sera donc pas pour le
moment par l'élection au suffrage universel direct de représentants des com
munes, ce qui atteste du déséquilibre existant entre 1 discow's favorabl à la
démocratisation de la vie locale et la réalité.

II - L'INTERCOMMUNALITÉ CONFISQUÉE

Les établi sements publics de coopération intercommunale, dans leur fonc
tionnement, ne font qu'une place marginale au citoyen, Et cela alors même
que la coopération intercommunale ne peut plus être appréhendée
aujourd'hui comme une simple réponse aux prohlèmes de gestion lié aux ser
vices publics locaux: associant des communes en vue de l'élaboration d'un
projet COInmtm de développement et d'aménagement de J'espacé" ou en vue
du développement concerté de l'agglomération61, elle définit de nouveaux
espaces de solidarité, Dès lors que les structures intercommunales produisent

66. Pour le communaLlté de communes, article L, 5214-5 du Code géné"al des colle Üvi
tés territoriales.

67. Pour les communauté de vüle ,article L. 5216-1 du Code généraJ de coUecth;té tet'
ritoriaJe .
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leurs propres politiques locales et disposent d'une fiscalité propre leur accor
dant une certaine autonomie vis-à-vis des communes membres, l'élection au
second degré des délégués ne devient-elle pas insuffisante? Le refus de l'éman
cipation des établissements publics de coopération interconnnunale, par un
conh'ôle direct du citoyen via l'élection au suffrage universel direct des repré
sentants des établissements publics de coopération intercommunale, est une
conséquence des l"epl"ésentations dominantes présentes chez les édiles locaux
pour lesquels l'intercommunalité obéit avant tout à une logique fonctionnelle.
Le poids des enjeux sous-jacents à ce refus explique que cette (luestion ne cesse
d'être différée, et conduit à réaffirmer pour le moment la dépendance comm.u
nale de l'intercommunalité.

A) Le refu·s de l'émancipation de l'établissement public de coopération
intercommunale

L'inadaptation du statut des établissements publics de coopération inter
commlmale est patent . Le déficit démocratiqu dont souffrent les institutions
intercommunales a été mis à jour très rapidement. En 1973, J.-P. Bauguil
écrivait: "Une des contradictions de l'administration cl. double niveau est de
ne faire porter le contrôle direct des citoyens que sur l'accessoire, c'est-cl.-dire
les affaires de l'échelon communal destinées peu à peu à se vider de tOlLte sub
stance, [. ..] Ainsi les groupements de communes se forment et se développent
en marge des citoyens qui ne sont pas le plus souvent informés de leur' existen
ce, Il est difficile d'admettre qu'un système qui «galvaude:. ainsi l'expression
du suffrage universel en lui laissant contrôler directement des affaires rési
duelles va dans le sens d'un renforcement de l'autonomie et de la démocratie
locales"68. Ce double niveau d'administration donne naissance à un pouvoir
anonyme, favorisant la dilntion des responsabilités, Le "parasitage des repré
senta.tions "69 est une conséquence du suffrage uni.versel indirect: les délégués
des connnunes défendent avant tout les intérêts communaux et non pas les
intérêts intercommunaux. La relative incüfférence des citoyens à l'égard des
établis ements publics de coopération intel"communale, fruit des mutations
politiques et sociales qui affectent la société (désaffection des partis politiques,
abstentionnisme de plus en plus impOl1:ant ohu l'vé au moment des élections
municipales, corruption des élus ... ) et de l'i.nformation insuffisante diffusée au
niveau intel'colmnunal, ne peut être qu'encouragée par le mode de désignation
des délégués des COllllllunes au sein des institutions intercommunale. La ges
tion technocl'atique de l'intel'communalité est réelle70 : les établissements

68. BauguiJ (J .-P.), Les grollpements de commWIeS, Tbèse, 1973, Montpellier l, p. 117 et
p.118.

69. Gaxie (D.), "Les cbemins tortueux de l'intel'comnmnalité", Introduction i,~ Le Saoult
(R.) (éd.), L'inr.el'communalité. Logiqnes nationales et enjenx loca~Lx, Ren~les, Pl'es es
Universitaires de Rennes, 1997, p. 16.

~O. Toutefois, il convient de nuancer celte affirmation q:ui n'est que partiellement exacte
en milieu rural.
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publics de Coopél'ation intercommunale sont géré par des experts et des p1"O
fe sionnels, qu'il 'agisse des agents intercommunaux ou des délégués des com
munes ; il s'a~t bien d'une "démocratie de deuxième zone"ï!, dans laquelle
quelque élu concentrent les fonctions locales et occupent les différents lieux
de pouvoir. Le cumul des mandats demeure une donnée du système français.
en dépit des limitations inh'oduites en 1985. Le cumul caracté"ise également
l'occupation de certains postes ou fonctions, comme celles de président ou de
vice-président d'un établissement public de coopération intercommunale72 • La
personnalisation du pouvoir municipal inclin.e les mau'es à considél'el' qu'il .
sont légitimement les mieux placés pour représenter lem' COIDllllme dans les
organismes extérieurs, et à s'intégrer dans des réseaux relationnels don t ils
seront les seuls à pouvoir se prévaloir. Cumul des mandats et cumul des fonc
tions renforcent le phénomène de professioJll1alisation de la vie politique au
niveau local : l'activité politique devient une profession à pa rt entièœ73

. Et
lorsqu'un maire ne souhaite pas, pour des raisons d'oppol,tunité politique,
représenter a commune dans la structure intercommunale, il fait désignel'
une personne, le plu ouvent un adjoint, en laquelle il a toute confiance.
Alors qu'en principe ill'evient à l'assemblée délibérante de dé ignel' l'exécutif
ou les représentant de la c mmlme dan le structUl'es intercommunales, en
fait ce sont les maires qui imposent leur point de vue à l'assemblée communale
et cooptent les membres du conseil municipaF4. La démocratie pâtit él'ieuse
ment d ces procédUl'es : l'exécutif est la figure de pl'oue de l'action communa
le, puisque placé au coeUl' du proces us décisionnel. Le ystème de l'élection
au 'econd degré renfol'C le pouvoiT notabiliail'e75 . La place centrale occupée
par le mail'e ou de façon générale par l'exécutif pose la question de contre
pouvoirs: 'ils émergent au niveau communalï6 , il n'apparais ent pas encore
au niveau intercommunal. Le système local est non 'eulement complexe, il est
également opaque. Les profanes e perdent dans la n'bulosité des ré eaux de
pouvoirs et se trouvent placés dans l'incapacité d'unputer certaine actious

71. Thoenig (J.-C.), "La décenlralisation. dix ans après' , Pouvoirs, nO 60, 1992, p. 11.
72. n n'existe pas de rècrles de CUJJlul s'appliquant à la <lirection des élablissemcnls

publics de coopération illlel'commllllale, bien que plusiem's propositions de loi aient "u le
jOLU' et soient allées dans ce sens. Cf. : IH-opo it.i.on de loi organique tendant à modifier les dis
po. ilions de l'article L.O. 141 du code électoral pom étendre les incompatiliilités énoncées aLlX
fonctions de pl-ésident de communauté urbaine', pré idcnt de communanté de communes,
président de cOllillULIlanté de villes, président de syndical intel'colllillllDal, président d dl trict
de plus de 20000 habitants. présentée pal' M. A. Feny et antre. , nO 1136. Assem blée nationa
le, dixième législature (enregisb-ée le 19 avril 1994) et proposition de loi organique nO 4'l5,
Assemblée nationale. onzième législatnre (enregistrée le 14 novenù)I'c 1997).

73. Alliè (P.), "Un mode de scrutin excmplaü'e ?", Pouvoirs, nO 73,1995, pp. 41-52.
74. Mény (Y.), "La République de' fiefs", POlwoirs, nO 60, 1992, p. 17 el s.
75. Cf. Domenach (J .), "L'illiercommunalitê : nouvelle chance pOLU'Ia citoycnneté locale

uu relance notabiliai~'e ?", in Caillo 'se (J.) (ed.), Intel'com.munaütés. Invariance et mutation
du modèle commurwlfl'ançais, Presse Univcl'itaü'es de Renne, 1994, pp. 131-143.

76. Mahileau (A.), "De la monarchie municipale à la françai e". Pouvoirs, nO 73, 1995,
pp. 7-17.
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aux organes qui en sont effectivement responsables7ï
• Le brouillage <les actions

menées par les communes et leurs étahlissements puhlics s'accompagne de
l'irresponsabilité politique des l"eprésentants des structures interconununales,
ce qui est une conséquence du mo<le d'élection <les représentants de ces insti
tutions. Et cette irresponsabilité des élus rend <l'autant plus délicate la posi
tion des fonctionnaires territoriaux. La rétention de l'information par les élus
des communes présents dans les conseils intercommunaux laisse le citoyen en
situation d'ignorance sur les institutions interconununales : "le Conseil supra
communal forme une sorte de confé"ence «diplomatique» représentant les
communes plus que les populatums"78 qui lève l'impôt sur le contribuable, et
cela en violation du principe contenu à l'article 14 de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen du 26 août 178979

, le principe du consentement à
l'impôt. Le citoyen découvre l'intercommnnalité pal"]a lecture de la quatrième
colonne inscrite sur sa feuille d'impôts locaux, alors qu'il ne coutrôle ni le
niveau de prélèvement fiscal ni le niveau de services rendus par l'institution
intercommunale.

Le double déficit de légitimité et de visibilité qui affecte les regl'oupements
intercommunaux ne leur permet pas de créer une citoyenneté intercommuna
le, citoyenneté hypothéquée également par le manque d'identité qui caractéri
se les institutions intercommunales 80 : les communes membres des
établissements puhlics de coopération intercommunale chercheut à améliorer
l'efficacité de leur action et non pas à légitime l' ces institutions mises en place
dans une logique fonctionnelle8l . Les structures de coopération intercommuna
le remplis ent une mission fonctionnelle, visant à améliorer la ge tion des

77. "Les citoyens continuent à s'adresser au maire de Leur commune et à Le tenir éven
tuellement pour responsable, alors même qlt 'une proportion croissrlltle de' compétences
anciennement communales lILi échappent", Gaxie (D.), "Les chemins tortueux cie l'intercow
munalité", op. cit., p. 16.

78. BourjoJ (M.), lntercomnmnalité et Union européenne, Paris, L.G.D.J. 1994, p. 102.
79. "Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représen

tants, La nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre L'emploi,
et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée", article 14 de la déclara
tion cles droits de 1789.

80. Si l'on excepte le cas des l,ays de la loi Pasqua, nomhre de communautés de commnnes
ou de districts se reconnaissent par leur ville centre, et non par WI "nom" définissant le terri
toire sur lequel est mis enpIaee ('établissement public de coopération intercommunale.

81. Ainsi que le l'apport Gu.ichard le rappelait, "chaque commlme française est [. ..)
irremplaçable comm.e institution de participation et lieu privilégié d'exercice de la démocra
tie" (p. 147). L'opinion dominante, suite à l'échec de la tentative cie restructuration cie l'orga
nisation territoriale pal' la voie de la fusion de cOlnmunes (loi nO 71-588 du 16 juillet 1971 Sur
le fusions et les regroupements de communes, J.O.L.D., 18 juill t 1971, p. 7091 et .), récla
me le maintien cie l'ensemble des communes. Parce que la commune doit être présen'ée elle ne
doit pas souffrÎT de la concurrence née de l'éventuelle appal'ition d'un nouvel échelon territo
rial. L'intel'communalilé, sous se différentes forme, traduit l'exi tence d'un compromis
entre d'une part la nécessité de remédiel' an morcellement conullwlal ft-ançais, qui est soune
d'inégalités économiques et financières entre les collectivités de base, et d'autre part l.a volon
té de COllsel'Ver ces viviers de démocratie.
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affaires locales par la coordination des actions des communes et par un
enrayement des concun-ences stériles auxquelles ces dernières se livrent pour
attirer les entreprises sur leur tenitoire : l'intercommunalité upplée les
limites financières et matél'ielles que rencontrent les communes seules, qui
chel'chent à avoir une vision prospective de leur gestion; elle évite les double
emplois et donne les moyens de planifier à une échelle cohérente, suffisamment
large, le devenir d'un territoire de coopération, et plus souvent aujourd'hui,
d'une commtmanté. La qualification d'établissement public répond à cette exi
gence fonctionnelle82

, Mais l'établi ement public de coopération intel'commu
nale tend de plus en plus à se rapprocher de la collectivité terôtoriale : les
remarque formulées œlativement à la similitude observée quant au mode de
fonctionnement des districts et des communautés urbaines avec celui de la
commune valent pour les nouvelles formes de coopération intercommtmale, le
communautés de villes et les communautés de communes83 . Le principe de spé
cialité est affecté par les transferts de compétences importants opérés de la
commune vers la structUL"e intercommunale: la panoplie d'options offertes
aux élus dans les blocs de compétences obligatoires ou facultatifs de commu
nautés de communes, et le détail de celles imposée aux 'ommunauté de villes,
confortent la réflexion tendant à voir l'exercice de compétences de plus en
plus générale par les structures intercommunales dite "intégrées". En 1972,
relativement à la communauté urbaine, forme de coopération de laquelle se
rapproche le plu la communauté de villes, Jacques Chevallier l"e1evait ain i :
"pour'vue de compétences de droit comlnun, reposant sur une base tel"ritoriale
bien définie correspondant à une communauté d'intérêts et de besoins, dotée
de ressources importantes, elle tient nettement à la. collectivité territoriale et
elle n'a plus que de lointains "apports avec l'établissement public classique: il
s'agit d'une véritable conuuunauté de uperposition "84, De sm:croÎt, ces in ti
tutions tendent à devenir financièrement autonome des communes membres,
puisqu'elles lèvent l'impôt sur le contTibuable (en ce qtù concerne tout du
moins celle qtlÎ sont dotées de la fiscalité propre). Lem" longévité e t fonction
de la volonté des communes, et non de celle des électeurs: le lien de dépendan
ce vis-à-vis des conUllunes est maintenu, dans la mesure où leur création et
leur suppression résultent d'une décision des communes membl'es. Mais elles
acquièrent une nature telTitoriale, tendance que renforce la loi du 4· févrï r
1995 : l'intet"communalité réfère à des zonages (bassins de vie, bassins
d'emploi, zone d'influence ... ), ce que conforte aujourd'hui le recours à la
notion de pays.

82. Cf. Chevallier (J.), "Le~ transformation du tatut d'établis~ementpuhLic", lCP,
1972.I.2496.

83. Chevallier (J.), ibid, ; De Lanbadère (A.), "Vicis itudes actnelles d'une di tinCLion
classi(flle : établissement public et collectivité territol'iale", Mélanges COLl;ânet, 1975, p, 411 et
s, ; Futome (E.) et Moreau (J .), "L'établissement public telTitoriaL Mode de gestion du servi
ce public ?", Actualité juridique - Droit Administratif, 20 décembre 1988, p. 699 et s.

84. Chevalliel' (J.), ibid.
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La notion de pays l'envoie dans l'imaginaire collectif aux liens de solidari
té, à la communauté d'habitant uni par des intérêts pal-tagés dans laquelle
le conununes vont se fondre ensemble. La néce sité d'un renforcement de la
démocratie découle de cette mutation car "plus ces institutions se rapproche
ront d'une nature territoriale, c'est-à-dire "épandront à des intérêts divers et
généraux de l'ensemble des personnes situées dans leur sphère territoriale,
plus elles créeront portr le citoyen les conditions d'une possible émer'gence de
la démocratie"u5. Le maintien des catégories jw-idiques existantes (distinction
établissement public de coopération intercommunale et collectivité territoria
le) POW"l"ait ne pas résister, à long terme, aux l'evendications croissantes d'un
certain nombre d'hommes politiques souhaitant introduire le uffrage univer
sel direct au niveau intercommunal, même si aujourd'hui encore ces catégories
produi ent des effets importants dans le champ politique, en étayant J'argu
mentaire des opposants au suffrage universel direct.

L'évolution de l institution intercommunale, qui a acquis une figure hybri
de que relevait déjà, en 1975, A. de Laubadèreur., n'est pas pour le moment
assol-tie de la redéfinition de la place du citoyen-contribuable : le établi se
ments publics de coopération intercommunale ont placés sous la coup des
communes. Dépendantes de représentants des collectivités de base, les déci
sions et les actions menées au niveau intercommunal sont contrôlées par les
communes. Or la multiplication des territoires intercommunaux po e la que 
tion de la gouvernabi]ité37, et ce faisant de la production du 'ens de l'action
collective, la fabrication du lien socialus_

Pour toutes ces raisons, le débat est ouvert quant au pa sage de l'élection
des représentants des établissements publics de coopération intercommunale
au suffrage universel direct: depuis plus de cinq ans maintenant, la classe
politique est divisée 'ur ce point. Lors des débat· parlementaires suscités pal'
la réforme de l'Administration territoriale de la République, certains parle
mentall-es qtù se po itionnent à gauche, avai nt proposé l'élection au suffrage
universel direct des con eil communautaires8~. Les élus du groupe communi 
te avaient dénoncé l'imbroglio de cette l'éforme tendant à retire l' aux com
munes une partie de leur raison d'être au profit d'organismes élus au second
degré, allant même jusqu'à affirmel' que la nouvelie donne intercommunale
risquait J'aboutir au "dépéri:;sement de la tructure communale héritée de la
Révolution jrançaise'''Jo. Le débat sera réouvert en 1994, avec la discussion

85. Mazères (J.-A.), OrLiz (L.), "IntercommlmaLité el démo l'atie" in Bourjo] (M.) (éd.)
1,uercomrnLwalité eL développement da territoire, Paris, L.G.D.J., ]995, p. 179.

86. De Laubadère (A.), al-Lic1e précité.
87. C.U.R.A.P.P., La gotLVernabililé, P.U.F., 1996,400 p.
88. Lefevre (Ch.), "De l'iutcrcommunalité fonctionnelle à la supracommunalité citoyen

ne", in Institut de la décentralisalion, La décentralisation en France, Pari, La Découverte,
1996, pp. 103-112.

89. Inlervention du sénateur R. Régnault, déb. énat, séance du 3 juill t1991, p. 2455.
90. . Charles, déb. A.. , séance du 25 mal' 1991, p. 350.
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portant sur le projet de loi d'orientation d'aménagement et de développement
du territoire. Des repI'é entants de droite se sont alors déclarés favorables à
une telle évolution91 • Le ministre de l'Intérieur et de l'aménagement du terri
toire affirmait publiquement que "l'élection au suffrage universel direct du
conseil dIt niveau supérieur, particulièrement dans les agglomérations
confrontées à la nécessité évidente de s'intégrer davantage, [devrait être] une
possibilité ouverte par la loi"92. Pierre Mauroy et René Régnault pt'endront la
parole pOlU' défendre le principe de l'élection directe des l'eprésentants des
structure intercommunale, en s'appuyant nr un al'gwnent de poids, celui de
l'absence de contrôle démocl'atique des tructures inter 'ommunale dispo ant
cl 'une fiscalité propre93 •

Ce sont ces même a'rguments qui sont enCOl'e avancés aujourd'hui94 mais la
réforme du mode d'élection des organes délibérants des établi semeuts plù)lics
est loin de faire l'unanimité: un sondage l'éalisé pal' l'association des districts
et des communautés de France (A,D.C,F.), en septembre 1997, auprès des pré
sidents de 157 disnicts et communautés lai se apparaître que 71% de inten'o
gés ne sont pa favorables à une élection au uffrage universel direct des élu
intel'commllDaux95 . ne enquête que nous avons réalisée par questionnaire en
1996 auprès des présidents de communautés de communes et de d..istl'icts de la
l'égion Picardie confirme le pourcentage de l'A.D.C.F. : les présidents d'éta
blissements publics à fiscalité propre de la l'égion Picardie sont pOUl' les deux
tiers opposés à la DÙse en place du suffrage universel direct au niveau intercom
munal. Dans le même sens, une enquête réalisée auprès de con eiller' géné
raux et de conseiller. régionaux de la l'égion Picardie en novemht'e 1997
montre que seuls 33 % des répondants% sont favorables à la mise en place du
suffrage univet'se1 direct dan le cadre de l'intercommunalité à fiscalité propre,

91. P. Gl'aziani affirme (rue la démocl'atisation de la vie locale "passer'a à term.e, qu'on le
veuille ou non, par l'élection uu suffruge universel direct des conseillers d'agg/omératiorL'
(déb. Sénat éance du 27 oclobre 1994, p. 4795).

92. Ch. Pasqua, déb. A.. , éance du 7 juillet 1994, p. 4220.
93. "L'intercommzmalité devrait être légitimée par le suffrage populaire, surtout lorsqu'il

s'agit de communautés àflScczlité propre [ ...] qui. doivent lever l'impôt", (Pierre Matu'oy, déL.
Sénat, séance du 25 oclobre 1994, p. 4665). Quelques semaines plus tard, R. Régnault abondait
dans le même sens: "On ne po!'rra, en effet .. pas continuer à gérer iO p. 100,80 p. 100 (JIL un
pot'rcentage p/r!s grfUtd encor'e de la masse de l'urge/tt public avec des déléglLés choisis au
secon.d degré, c'est-à-dire selon unefonnule qui ne permet pas au contrib!wble électe!Lr d'être
associé, de contrôler et de sanctiormer, comme c'est son droit, comme c'est son rôle el. comme la
démocratie l'exige" (R. Rél,'Ilault, déb. Sénat, séance du 8 novembre 1994, p. 5346).

94. Lors cl'un débal qui 'est déroulé au Sénal autour d'une question al-ale po ée pal'
Daniel Roeffelle 13 mars 1997, Jean-Claude Peyronnet relevait: "Par ailleurs, les structw'es
intercommunales peuvent être amenées à lever l'impôt. C'est, à ma connaissance, le seul cas
oii cette capacité est laissée à des éitLS g!LÎ ne soient pus issus directement du suffi'age lmi'ver
se/. N'y a-t-il pas là [. ..) outre le risque de dérapage fiscal, une opacité accme pour le citoyen,
qui doit déjà avoir bien du mal à s'y retrouver ?", J.O. déb. Sénat, p. 1452.

95. Cf. In.tercommunulités, 110 6, Octobre 1997, p. 5 (Sondage ··Spéciall·éfOl-mc").
96. POUl' cette enquête, 63 questionnaire' nous onl élé retourllés, soit un laux ùe l'épon es

d'environ 35%.
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Les raisons avancées par les présidents de structures de coopération inter
communale sont diverses et variées :

- Une premièL'e série d'argwnents tient au système électoral: les répon
dants craignent que l'inu"oduction du suffrage universel au niveau intercom
munal ne contribue à complexifier le paysage électoral, à alourdir la
contrainte politique du système électoral, et débouche sur une multiplication
abusive des consultations électol'ales97

, sur la politisation de l'intercommunali
té ou bien encore que le phénomène de l'abstentionnisme électoral ne se répel'
cute au niveau intercommunal.

- Une deuxième série d'arguments repose sur le devenir des coUectivités
territoriales existantes: certains répondants voient dans le suffl-age univ l'sel
direct une mise en concurrence des légitimités intercommunales et commu
nale , un retour dissimulé à la fusion de communes ou encore le moyen de sup
primer le département en raison d'une impo sible cohabitation entre les
agglomération et les départements.

- Une troisième série d'arguments, directement liée à la seconde, se fonde
ur la nécessaire dépendance de l'intercommunalité : l'expérience des élu

favorise un travail en ommun constructif; l'intercommunalité est l'affaire
des élus et la repl"ésentation est déjà assurée lur 1 s communes98 ; si les
membl'es des structures intercommunale à fiscalité propre n'émanent pas des
communes, leurs politiques pourraient être différentes; l'autollomisation des
sU'uctUl"eS intercommunales à fiscalité propre affecterait l'indépendance com
munale : le niveau intercommunaL imposel'ait ses décisions aux commun s.

- Une quatrième série d'arguments porte sur le caractère fonctionnel de
l'intercOmmlLnalité : les compromis sm" le quels l'epose le fonctionnement des
établissements public de coopération intercommunale en font de organismes
plus techniques que politiques, des lieux de coordination des activités et des
investissements99 . L'arrivée de personnes extérieur aux conseils municipaux
est vécue comme un facteur susceptible de raviver les animosité et les que
l'eUes politiques souvent laissées au vestiaire, et donc comme un déclencheur
potentiel de blocages institutionnels.

97, Pour .les élus, la relation cnlt'e le maire el ses électeUl's doit pdmel' sur l'intel'commu
nalité : elle est à la base du système local, Lor d'un entretien ,'éalisé avec le président de la
communauté de CODJmunes des tl"ois vallée (Ai ne), celui-ci justifiait son opposition au uffra
ge univer el comme stùl : uL 'échelon de base, c'est la commune; les maires tra'vaiUent pour les
administrés; ceux-cifont confiance au maire pOltr organiser le territoire. Celaferait une élec
tion supplémentaire. A cela, ilIa[Lt ajouter que le maire peut avoir la sanctiolt de ses habitants
s'il ne travaille pas au niveau communautaire".

98. Porn° une majorité d'élus, la représentation conununale est l'élément démocratique de
l'interconununahté car elle assnre le respect des représentations cOlmnuna.les.

99. Le présidenlde la communauté de communes de Chaulnes (Sonmle) affirme ainsi dans un
entretien réalisé en octobre 1997 : ..L 'intercommunalité e·t [me VIte cl 'aménagement. Si on fait
entrer l'activisme politique, on risque de dévier l'objet pO[Lr lequel estfaite l'intercornmunalité".
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Mais les misons officielles avancées par les pl'ésidents de structures inter
conununales sont peut-être mineures comparées aux non-dits, aux véritable
craintes qu'il nOUlTissent : "Les élus sont souvent réservés devant les pers
pectives d'élection au suffrage universel direct des membres des conseils des
E. P. C.r. Ils justifient leurs réticences par la crainte d'une politisation des
relations entre les communes, d'un durcissement des clivages, de lit multipli
cation des conflit$ et des blocages. Tacit-ement, ce qui est airlsi redouté, c'est
l'obligation d'exposer publiquement les problèmes, de durcir parfois artificiel
lement les divergences et de placer plus nettement la gestion des affaires inter
communales sous des regards extérieurs "100.

L'autonomie de communes ne saurait êtr remise en cause par le contrôle
démocratique exercé par les citoyens: les représentants des communes, dans
leur gl'ande majorité,. veulent conserver un droit de regard SLU' les établisse
ments de coopération, et pour cela maintenir 1 rattachement des structure'
intercommunales dont la direction revient aux délégués des communes JOI • TI est
vrai que le cllangement du mode d'élection de représentants des communes
am'ait pour con équence de redistribuel" les cartes du jeu local, en favorisant la
concurrence entl-e l'échelon communal et l'échelon intercommunal Sllr la base
de rapports de force déséquilibrés: il pourrait être porté atteinte à la commu
ne. Cette reconnaissance pourrait sonner le glas des communes, dont les com
pétences tendent déjà aujom'd'hui à être limitées: les commune sont repliées
sur les domaines de proximité immédiate, une grande partie de' affaires étant
renvoyée au niveau supérieur, à la communauté. Cependant les cl'itiques for
mulées à l'encontre du suffrage universel doivent être relativi ées : parmi les
formlùes envisageable, le couplage des élections communales et intercommu
nales favoriserait une Cel"taine cohérence de réslùtats issus des urnes.

Aujourd'hui, le verrouillage des établi' ements publics de coopération
intercommunale par les représentants des communes 'inscrit dan' cette
démarche tendant à protéger la légitimité communale. Le l-efUS de l'émauci
pation des établissements publics de coopération intel"communale traduit la
permanence de la crainte des élus de s'engager dans une l'éforme voilée des
structures teuitoriaJes françaises, aboutissant à la remise en cause de l'un des
niveaux territoriaux existants. C'est pourquoi, les projets ou les propo itions
de réforme tendant à introduire le suffrage universel direct au niveau ÎDter-

100. Gaxie (D.), "Stratégie et institutions de l'intercommWlalité", in C.U.H.A.P.P.,
L'intercommunalité. Bilan et perspectives, Paris, P. U.F., 1997, p. 30.

101. l\.insi que Je souligne Catheline Ribot, "L'établissement public territorial doit rester
w'e insti.tILtion dominée, SOllS peine de contrarier les desseirlS commlLnalLX. La commune qui
accepte l'intervention sur son t.erritoire d'ILne institution chargée d'assumer certaines
• affaires communales. Ile peut concevoir que ceUes-ci. échappent totalement à son influence.
Lorsque la collectivité admet, pOttr des raisons économiques ou de gestion, le rattachement de
certaines compétences, elle réclame en contrepartie le rauachement de la structure intercom
nmnale à l'institution-mère. L'intercommunalité reste donc, avant talLL, lme qLlestwn de
«conllnunaüté.", La dynamique institluionnel1e de l'intercommunalité, Thèse, Aix-Marseille,
1993, p. 262.
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conununal, annoncés par les pouvoirs publics, ne trouvent pas de suite, et sus
citent une l"éaction inverse tendant à renforcer et à réaffirmer la dépendance
communale des établissements publics de coopération intercommunale, au
détriment des citoyens.

B) La dépendance réaffirmée

En 1994, la réconciliation entre l'intercommnnalité et le citoyen, souhaitée
par Charles Pasqua102, était inscrite dans le projet gouvernemental, portant
SUl' la réforme de l'aménagement et du développement du territoire, qui énon
çait le principe de l'intervention d'une loi fixant les conditions dans lesquelles
l'organisation et le fonctionnement des regroupements de communes à fiscalité
propre ainsi que l'élection des repl'ésentants des communes qui en sont
membres pourraient être adaptées par référence à la loi Paris-Lyon-Marseille
du 31 décembre 1982103 . La prudence de parlementaires a conduit in fine à
solliciter du Gouvernement la remise d'un simple l"apport devant intervenir
dans les dix-huit mois suivant la publication de la loi du 4 février 1995L04 • Mais
les dispositions contenues dans les textes législatifs relatives au dépôt de rap
ports ou de projets de lois ne sauraient être assimilées à des injonctions adres
sées au Pl'emier ministre, lesquelles seraient contraires au principe de la
séparation des pouvoirs entre le législatif et l'exécutif105 • Bien que le pré-rap
port de la Direction générale des collectivités locale SUl' la réforme des struc
tures intel'communales annonçait que le rapport sur l'état de
l'intercommunalité "s'attachera enfin, conformément à la demande du
Parlem.ent à examiner la faisabilité et les conséquences d'une éventuelle
t,-ansposition de la loi Paris-Lyon-Marseille aux établissements publics de
coopération intercommunale à fr,scalité propre"106, la lecture de ce document
laisse pel'plexe : aucun développement n'est consacré à l'étude de la loi
P.L.M. En effet, le véritable enjeu du suffrage univel"seI est la création d'une

102. J.O., Déh. A.N., séance du 7 jnillet 1994., p. 4220.
103. La proposition de la mise en place d'un te1système, pt'oche de celui de la fusion-asso

ciation introduite par la loi Marcellin du 16 juillet 1971, avait déclenché un vent de mmeurs et
de critiques de la part des parlementaires. Nom; pouvons ici relever celles du sénateur Paul
Girod, départemenLaliste convaincu et farouche défeuseur des COmmlllles : "nous Tle 'UOYOflS

qlIe trop ce que sera l'a.utorité de l'organe délibérant par rapport aux conseils municipaux
mainterwnl [...J". Les commlUles n'auronL "que des exislences juridùjl<es et des capacités
d'initiative relativement modestes". Et, il ajoutaiL : "Je srIis à peu près certain que la plupart
des comm'utes de dimension modeste englobées dans le système disparailTont purement el si,n
plement en tant qu'entités indépendrw,tes", J.O., déb. Sénat, séance du 8 novemhre 1994, p.
5341.

104. A..rticle 78 de la loi du 4 février 1995.
105. Rousseau (D.), "Une révolution par la loi ou par la Constitution ?", Pouvoirs locaux,

nO 22, octobt'e 1994, pp. 66-70. Voir également la contribution de Sueur (J.-P.), "La loi du 4
fénier 1995: une occasion manquée" in de Lanversin (J.), Démocl'alie el aména.gernenl,
Paris, L.G.D.J., 1996, pp. 97 et .

106. Pré-l'apport de la D.G.C.L., juin 1996,. p. 16.
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nouvelle collectivité territorialeJ07 • Il faut souligner que le sufft'age universel
n'entraînerait pas automatiquement la disparition de l'un des niveaux d'admi
nistration existants: de telles craintes avaient vu le jour au moment de la créa
tion de la l'égion comme collectivité territoriale. Or le département a été
maintenu dans ses fonctions et s'est même trouvé être le premier bénéficiaire
des réformes décentralisatrices de 1982 et 1983.

La question du suffrage universel direct constitue un enjeu politique, susci
tant une double mobilisation active et réactive entre d'une pal't ceux qui for
mulent des propositions allant dans le sens d'un contrôle démocratique de
L'intercommunalité par les citoyens et, d'autre part ceux qui luttent contl'e
l'admission d'un rapport direct entre le citoyen et l'intel'communalité qui
serait contraire à leurs intérêts. La pression exercée par les associations
d'élusJO!l a conduit le ministre à repousser la question de la révision du mode
d'élection des délégués intercommunaux.

La phase de consultation des associations et autres organismes intéressé In9

par la réforme de l'intercommunalité a montré l'opposition des gl"Oupes de

107, Le suffrage universel direct pourrait être mis en place: en effet, l'al,ticle 72 de la
Constitntion affirme que "Les collectivités territoriales de la République sont les communes,
les départements. lés territoires d'Outre-mer. Toute autre collectivité territoriale est créée pal'
la loi." S'il le souhaitait, le légi lateur POlUTait donc po el' le principe de la t,'ansformation des
établissements publics territoriaux en collecLÏ\·ités locales. Cette solution aurait le mél,ite de
clarifier le statut juridique des structures intel'communales et de simplifier, pour les citoyens,
la compréhension des différents niveaux décisionnels existants au niveau local. 'il n'est pas
expl'essément indiqué dans le texte constitutionnel qne les collectivités doivent être admini 
trées par des conseils élus au suffrage universel direct, il s'ab'Ît là néanmoins un pl'incipe qui
découle de la décentralisation: l'électio'n renforce le pl'incipe de la libre adnlinistration, elle
est la décentl'alisation en action. Mais l'élévation cie stl'UcHlI'es intel'communales au l'aug de
collectivités imposerait une redéfinition de la répa,rtition des compétences. Ces stmctures agis
sent SUl' la base d'un tl'ansfert de compétences communales, et donc dans des domaine lJui l'es
sortissent de ceux dans lesquels les communes ont origineUement vo(:aLÏon à intel'velur. Or, le
Conseil constitutionnel vérifie que l'intervention d'une nouvelle collect.ivité ne IH'ive l'a ulle
antre collectivité des atu'ibutions qui sont les siennes. De ce fait, la Cl'éation de nouve.lles col
lectivités ne pourrait remettre en cause l'existence et la raison d'être oes communes, par la
dépossession d'une grande partie de leurs compétences, à moins d'envisagel' une r'vision de
l'article 72,

108. En 1994, claus Le livre blanc de l'intercommunalité, l'A.D.C.F. imliquait que "la
tl"llnsposition de la loi PLM du 31 décembre 1982 à la coopération inte"col1ununale éqnivalt
drait à une j'usion qui ne dit pas on nom et est inncceptable pOlIr 111 démocratie locale", p. Il,
En 1996, Marc Cen i, président de l'A.D,C.F., allait même jusqu'à affirmer que l'élection au
suffrage universel direct au niveau intercommunal est "un débnt d'intellectuel", Le courrier
des maires, 12 juiUet1996,

109, "L'audience des associations d'élus locaux, dont le siège est généralement installé
dans les 6e et 7e arrondissements de la capitale, tient ponr aile large par't à lelLr capacité
d engager avec les pouvoirs publics des relations de partenariat ne/if, qui. sont pratiquement
·de droitp ence qui concerne l'AMF, l'APCG et l'APCR" Palard (J.) 'Le associations d'élns
locaux: amicales ou groupes de pl'essioll ?", in Institut de la décentralisatioll, La décentrali
sation en France, op, ci!. , p. 120.
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représentants des collectivités à la mise en place du suffrage univer el direct
au niveau communautaire. Alors que l'As ociation des Mau'es des Grandes
Villes de France (A.M.G.V.F.) s'est déclat'ée favorable au principe de l'élec
tion des membres du conseil d'agglomél'atiou au suffrage universel directllO ,

l'A.D.C.F. s'est érigée défenseur de l'individualité des communes, et a deman
dé l'application du principe de subsidiaritélll

. Selon PA.D.C.F., "Il n'est pas
besoin d'élection au suffrage universel des élus intercommunaux - ce qui
reviendrait à créer une collectivité territoriale de plus et à nier la légitimité
des comnnmes - pour pratiquer au quotidien l'exercice d'une démocratie
vivante et sereine. Légitime par l'expression des conseils municipaux, l'élec
tion au second degré instaure Une authentique collégialité de décision, libérée
des contraintes immédiates de la seule gestion municipale, mais forte d'une
connaissance du terrain inégalée. Débarrassé aussi de réflexes par trop poli
ticiens, le débat s'engage sur des bases constructives, donnant vie aux notions
fondamentales d'intérêt général et de respect des identités communales"1l2 :
l'ugumentaire développé par l'A.D.C.F. l'eprend un certain nombre de rai
sons avancées par les présidents des communautés de communes et districts
qui sont opposés à la mise en place du suffrage universel direct ; le véritable
enjeu apparaît hien être le maintien du contrôle exercé par les élus commu
naux sur l'intercommunalité. L'intégl'ation des positions des associations
d'élus a condtrit à différer une nouvelle fois le problème de l'élection au suf
frage universel direct des délégués intercommunauxll3 . La position du gouvel'
nement ne laissait aucun doute sur l'ajournement du problème: Dominique
Perhen, ministre de la Fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation, déclarait en novembre 1996 que l'élection directe "aboutirait
à la disparition des communes - ce qui me paraît être une erreur - et pose
rait le problème de l'équilibre du département"Il4 ; il affichait son mtention de

no. A.M.G. V.F., "Mon pays c'est la ville", Le Manifeste des maires des grandes villes de
France, Paris, Grasset, 1994, p. 167.

Ill" Lors de la 7e Convention nationale, le 19 décemhre 1996, Marc Censi, président de
l'association, l'appellera que "r. 'intercommuna.lité est aussi. respectueuse des communes et de
lelLr légitimité, la garantie, clans not,"e pays, d',<u équiLibr'e politique et social auquel une
majorité de nos concitoyens est attachée, Prenons garde, au prétexte de débats conceptuels,
de détntire nn consensus essentiel atc.fonctionnem.ent de notre démocratie", p. 7" L'élection au
suffrage universel direct remeUt"ait cn cause le prinr;ipe de subsidiarité : "la subsidiurité rte

concède uux échelons supérie'trs que les compétences qUE l'échelon de base ne pourrait ussu
mer raisonnablement, conser"vant à celni-ci toute sa capacité d'action", p. 1.

112. A.D.C.F., Réfoml.e de l'intercommunalité, octobre 1996, p. 12.
113. L'avis du bureau de J'A,M.F" (Association de maire d France), dalé du8novembre

1996, sur les propositions du pré-rappo'·t !'e1atif à la coopération intercommunale est signi.fi
catif d" différemment de cette question et de la volonté de maires de contuJUer à maîll'i.ser le
développement de l'intercommunalité : il fait l'impasse sur cette c[uestion.

114. Le ministre ajoutail : "Une telle perspective serait probablement le meilletu' moyen
d'arrêter immédiatement le développement de l'intercommunalité. Je voudrais redire gtte le
gouvernement n'a pas dans se projets de modification de la cane adm.inist/'ative. Nous ne
voulons toucher ni aux régions, ni aux départements, ni aux communes", La gazette des com
munes, 18 novemhre 1996.
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ne pas déstabiliser le consensus sur lequel repose l'essol' de l'intercommunali
té, à savoir une intégration croissante des commtmes dans les établi sements
publics de coopération intercommunale, contrôlée par les l'eprésentants des
comnllmes.

Le télescopage des actions menée en faveur des étahlissements publics cl
coopération intercommunale avec la notion de pays, à laquelle J.e. Gaudin
ouhaitait attribuer une 0 sature institutionnelle1l5 , a durci 1 s positions à la

fois de ministères1l6 et des élus locaux1l7 • Ce ont deux conceptions de l'amé
nagement du territoire qui 'affrontaient, l'une l'epo ant sur l'incitation
l'autre porté par un vent d'autoritarisme, de contrainte 1

18, ce qui a am né le
ministre de la Fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la décentl·alisa
tion à rappeler régulièl'ement au COill'S de ses interventions la nécessité de pré
server le lien de dépendance entre les communes et les établis ements publics
de coopération intel'communale. C'e t ainsi que lors de son audition par le
groupe de travail sur la décentralisation du Sénat, D. Perben affirmait que
"ce mode de désignation susciterait des réticences et aurait pour effet defrei
ner le développement de la coopération Ï/ttercommunale"119.

Si la commission nationale de l'aménagement du territoiœ et de la décen
trali ation du Parti socialiste a récemment proposé de t'éviser le mode de dési
gnation des assemblées délibérantes des établi sement publics de coopération
intercommunale, en introduisant le suffl'age universel direct pour l'élection
des assemblées délibérantes intercommunales 120, la pression exercée par les
associations d'élus a conduit le gouvet'nement à faire preuve de pl'udence :
lors de la Se Convention nationale de l'A.D.C.F., J.-P. Chevènement, mini tre
de l'Intérieur, déclarait ainsi : "il jaILt ouvrir le débat mais je pense que le
jour de conclure n'est pas venu"12l.

La complexité de l'action publique et les difficultés rencontrées dans
PélahOl'ation des réformes, du fait de la mlùtiplication des pat'tenaires des
gouvet'nements et de la pl'cssion qu'ils exercent, conduisent à une démocra
tisation de l'interconunwlalité façonnée par el IJOUl" .Ies élus commmlaux : la

115. Gaudin (J.-C.), "Ma conception du territoire", Le Monde, 27 marS 1996 : il s agissait
de couvrir la France de cent agglomérations et quatre cent puy.

116. L'oPIo ilion entre le ministère de l'Aménagement du telTiLoir'c et celui de la Fonction
1ublique, de la l'éforme de l'Etat et de la dé ·cnlralisation.

117. Cf. "Le «Pay » en quête d'une pel' onnalité juriclique", Vie puhliqrœ, Mars 1997.
118. Cette dernière a cristalli é le opposition, par'ri LL(ièrement celle del'Associalion des

président de conseil «énél'aux de Fl'ance. Cf., à titre J'exemples, Gilles (J.-B.) .. "La
Révolution silencieuse des territoires", Le cOLLl'rier de.• maires, 7 février 1997 et Gm richar 1
(F.) Le Monde 10 avril 1997.

119. Delevoye (J.-P.), Hoeffcl (D.), 'La décelltralisation : MessieLll' de l'Etat, encore un
effort !",Les rapport cbtSénat,n C 239, 1996-1997, p. 91.

120. Rapport J.P. Balligand, "Pour un acte fi de la polititLUC de décentralisation et de
développement d un territoire soLidaire", mal' 1997,3·7 p.

121.. lntercomntltnalités, nO 6, octobre 1997, p. 3.



268 LA DÉMOCRATIE LOCALE

participation des citoyens au fonctionnement de l'intercommunalité (au travers
de commission ad hoc, par exemple) est souhaitée, à condition qu'elle puisse
demeurer placée sous l'étroite vigilance des représentants des communes.

La lutte contre le suffrage univer el direct est même l'occasion de requérir
la codification du verrouillage des assemblées intercommllDale par le repré-
entants élus des commune, le maires, adjoints et conseillers municipaux. De

fait, lors de la pl"éparation de son projet de loi de réforme de l'intercollmuna
lité, Dominique Perben affirmait qu"'il était inadmissible que des personnes
siègent dans une structure de coopération intercommunale sans être issues du
suffrage universel et qu'elles puissent participer à des prises de décisions
financières" répercutées SUl' celles des communes. Pur ailleurs, rA.D.C.F.
avait proposé que seuls les conseillers municipaux puissent repré enter les
communes dans les assemblées intercommunales, en exposant qu'il s'agis aitlà
d'une "contrepartie de l'élection a.u second degré des élus
intercomnmnau.'t "L22. Pour parer aux probables reproche qui pOUlTaientlui
être adressés l"elativement à l'absence d'ouvertUl'e démocratique des établisse
ments de coopération, J'A.D.C.F. avait proposé en contl"epartie que les élec
teurs puissent êtl'e membres de groupe de tl"avail mis en place par la
structure intercommunale. La démocrati ation de la vie intercommunale doit
rester marginale: dès lors, celle-ci est axée SUl" le droit à l'infOl"mation et le
développement de la concertation. La position retenue pa1' D. Perben en avril
1997, allait en ce sens J23 : le discom's porte avant tout sur l'information el la
compréhension des problèmes intercommunaux pal" les citoyens ; il ne
s'agit pas d'assm'er une place au citoyen dans le fonctionnement des éta
blissements publics de coopération intercommunale. L'article 6 du projet de
loi relatif au développement de la coopération intercommunale déposé au

énat le 23 mai 1997 par Dominique Perben avait intégré les propositions de
l'A.D.C.F, et disposait que "Les délégués de chaque commune sont élus au
sein du conseil municipal. Si le nombre des conseillers municipaux est infé
rieur au nombre au nombre des sièges a.ttribués à la commune, le conseil
municipal peut désigner tout citoyen éligible au conseil municipal de la com
mune pour occuper les sièges qui ne peuvent être P01WVUS par' des conseillers
municipaux"124 : les citoyens ont expulsés des assemblées intercommunale ,
pour mieux consolidel' le système de la démocratie de second degré applicable

122. A.D.C.F., Réfo/'me de l'intercommunulité, octobre 1996, p. 30. Les fonctioll le délé
gués sont OLlvel'les aux électeurs de COlWJllllles: les dispositions applicables aux communautés
de communes permettent de reCUlU'ir à un électeui' d'une commune membre de l"tablissement,
et douc de fail' appel à un habitanl d'ulle aL"ltre commune pOLll' représenter la commune dans
le conseil commlUlaulau·e. L'hannonisalion du régime de l'élection des commll.nantés de com
mune sur lui d s d.islricts a été prol)osée dan le pl'é-rapport relatif à l'illtercommunalité.

123. "Il est indispensable que l.a coopération intercommuna,le corresponde à une efficaci
té a,cerae dl, service public et soit mieux comprise dlt citoyen. La. simplifica,tioll est donc un
enjeu de démocratie" , Pcrhen (D.), IntercommlLllalités, nO 1, avril 1997, p. 1.

124. Projel de loi Perben relatif au déveJoppemenl de la oopération intercommunale,
enregistré à la Pl'ésiclencc du énat le 23 mai 1997, nO 34,3 doc. SénaL, es ion ordiuai"e de
1996-1997, pp. 40-4,1.
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à l'intercommunalité t25 , Le ministre expliquait ce choix comme suit: "C'est la
solution la plus confor'm.e aux exigences de légitimité des délégués intercom
munaux, sans pour autant remettl-e en cause l'identité et la carte communale
par le recours au suffrage universel: elle r'ejoint les préoccupations de la très
grande majorité des élus locaux et les positions de l'AMF et de l'ADCF"l26.

La dépasse sion du citoyell appal'cit encore plu nettement dans le cha
pin'e IV du projet de loi Perben consacré aux "Conditions d'exercice des man
dats des membres des conseils ou comités des établissements publics de
coopération intercomnwnale"12i ; la reconnaissance d'ID! véritable statut de's
délégués intercommunaux, à l'instar de celui qui a été adopté en 1992 pour
l'exercice des mandats locaux, était envisagée; il s'agissait de codifier le pro
cessu de profe sionnalisation de la fonction de délégué intercommunal.

Le lien établi entre les communes et leurs établissements puhlics de coopé
ration intercommunale e t tel que les efforts pOl'tent plus sur la volonté d'asso
cier les élus lTILmicipaux non délégué à l'as emblée intet'communale aux
décision' que ur l'association des citoyen au pt'ocessus décisionnel 128. Le
ministre d la Fonction puhliqu , de la réforme de l'Etat et de la clécentrali a
tian en place, Emil Zuccarelli, semble s'orienter lui aus i clan tte voie:" i
le choix de l'élection au suffrage universel devait, au bout du compte, être
jugé prématltré (.,,) il Y a place pour' des meSltreS qui permettent de renforcer
l'enracinement démocratique des structttres intercommunales et la transpa
rence de leur gestion, rlotarnment en assurant une meilleure information des
citoyens (.,.) [et] urtout des conseils municipaux des communes membres"129.
L'évolution dans la conduite de processus de changemellt, auxquels partici
pent le a sociations d'élu, oblige les gouvernants successifs à pt-endre en
considération les intérêts de ces groupes de pre ion, et donc à envi ager le
report cles réfot'me d'enver·rur ,

125. "l.es délégués devrOllt être chohs parmi les memb,'es flu con eil municipal, Il s'agit
tlefavoriser lu d; 'ignaLion de délégués en charge du vote de l'impôt purm; les élus d,., sllJfnt
ge Iwi'versel, C'est seulement si le /wmbre de conseillers lmmicipcw,x esl inférieur aIL nombre
de 'ièges de délégués à. pOltrvoù', ql' 'il pOIUTa êlre fuit appel il IOLlI cito)'en éligil)le ait conseil
IIlltnicipnl de la commune considérée, Ce cas devrnlt éu'e rare,", Projet cl I..i PerL,en, Ibid.
pp, 10-H,

126. Pcrb n (J).), Imercommunalités, nO 4,1997, p. 4.
127. Pl'ojet de loi de D, Pel'ben, op, cil" p, 56 el s,
128, HapPO'1: du énal J.P, Delevoye, D. Pe,'b n, op. CiL, p. 92. Par aiUeurs, l'émergen

ce des eonùtés de' mail'e " non prévus par la loi, t consulté' lU' les aJfail" l.·· plus imflol'
tantes de l'in. titution intercommunale, tradltit bien l·li n de dépendance existant entre l'ins
titution el [es communes, et la volooté des élus de le maintenir: "Y-a-t-il une pl ..... pmu' les
«comités .Ies majœs» ?", expé"ience d'Anne-Marie Dut'and el. l',.• inl. rie vu de Daniel Gax:ie,
InterCO/lllllunalilés, nO 10, février 1998 l'P' 1 <:1.4·.

129, Tntc"vention d'Emilc Zuccardli an congrè' de l' ~snejaLiun ües maire, de Fl'anc;e le
20 novembre 1997, Le Monde, 21 nov mbrc 1997.
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fi ne saurait donc être question pour le moment de briser le lien de dépen
dance existant entre l'établissement public de coopération intercommunale et
les communes, sauf à soulever une fronde parmi les élus locaux. La démocrati
sation des établissements publics, rendue possible par les textes, et dont le
renforcement est souhaité par les gouvernements successifs depuis plusieurs
années, relève plus du registre du discours que de celui de la pratique. La
logique fonctionnelle prédomine. Les possibilités d'une démocratie continue
au niveau intercommunal existent mais ne sont pas mises en oeuvre, ou du
moins très insuffisamment. Le refus du suffrage universel direct pour l'élec
tion des organes délibérants au niveau intercommunal, auquel s'ajoute
l'absence de contrainte législative tendant à associer étroitement le citoyen à
1'intercommunalité, ralentit l'avènement d'une véritable démocratie partici
pative au niveau intercommunal.




